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Les Bulletins que nous publions chaque jour témoignent 

du zèle avec lequel la Cour de cassation s'acquitte de ses 

difficiles et importantes fonctions. Depuis notre dernière 

Revue, la chambre civile et la chambre des requêtes ont 

statué sur un grand nombre de pourvois ; mais les questions 

auxquelles ces pourvois ont donné naissance n ont eu, 

pour la plupart, qu'un intérêt médiocre au point de vue 

dé la science; aussi nous bornerons-nous à en signaler 

quelques-unes comme de nature à fixer plus spécialement 
1 attention. 

Telle est, par exemple, celle de savoir si les notaires 

peuvent faire figurer dans leurs actes, comme témoins 

instrumentaires, des personnes intéressées directement ou 

indirectement ji la confection de ces actes. 

Dans l'espèce soumise à la Cour (1) , j'acte contenait au 

profit d'un des témoins une indication de paiement : la 

Cour n'a pas pensé que ce fût là une cause de nullité. 

Cette décision est à l'abri de toute critique, mais il fau-

drait se garder d'en généraliser la portée. 

La loi de ventôse ne contienl, il est vrai, aucune dis-

position formelle qui proscrive la présence des témoins 

instrumentaires intéressés à la confection de l'acte, et 

1 article 10 de cette loi ne frappe d'incapacité comme té 

moins que les parens des parties contractantes : de là il 

semble résulter qu'un témoin n'est réputé incapable 

Qu autant qu'il est partie contractante, et non s'il a seu-

ement un intérêt a l'acte. Le texte de l'article 8, dont 

les prohibitions sont plus étendues que celles de l'article 

10, vient encore fortifier cette argumentation. Cet article, 

en effet, déclare les notaires incapables de recevoir des 

actes dans lesquels leurs parens (et par conséquent eux 

mêmes à fortiori) seraient parties contractantes, ou qui 

contiendraient quelque disposition en leur faveur. 

Ainsi, la loi, comme son texte l'indique, distingue entri 

le cas où le notaire ou un témoin instrumentaire serait 

Partie contractante, et celui où l'acte se bornerait à con-

tenir une disposition do nature à lui être favorable. Si le 

ministère du notaire est impossible dans les deux cas 

assistance du témoin n'est prohibée que dans le pre-

mier. — M
a
is ceci posé, reste le point de savoir 

quand un témoin devra être réputé partie contractante 

quand, au contraire, on devra le considérer seulement com-

me partie intéressée. Or, dans l'application, cette distinc 
on
^

a s
°uvent de nature à donner naissance à de séries 

s ditncultés. Interpréter les mots parties contractantes 

ans leur sens restrictif, lorsqu'il s'agit d'une disposition 

des circonstances de fait. C'est aux notaires qu'il appar-

tiendra de les apprécier, et, dans le doute, le plus sage 

pour eux sera assurément de s'abstenir. 

—La combinaison des articles 601 et 1094du Code civil 

a donné naissance, parmi les auteurs et les Cours royales, 

à une controverse dont la Cour de cassation vient de se 

trouver pour la première fois saisie (i). On sait que l'ar-

ticle 1094, par une disposition toute favorable au ma-

riage, crée au profit des époux entre eux une quotité dis-

ponible spéciale plus étendue que celle de l'article 913 : 

ainsi, tandis que l'époux qui laisse trois enfans ou plus 

ne peuLdonner à un étranger que le quart de ses biens , 

il lui est permis de donner à son conjoint un quart en pro-

priété et un quart en usufruit, ou de disposer en sa fa-

veur de moitié de ses biens en usufruit. Mais l'époux do-

nateur a-t-il le droit, en faisant la constitution d'usufruit 

autorisée par l'article 1094, d'accorder à l'usufruitier la 

dispense de donner caution? La question est grave. D'une 

part, en effet, se présente l'article 601, qui porte en ter-

mes absolus et généraux que l'usufruitier n'est tenu de 

donner caution qu'autant qu'il n'en a pas été dispensé 

par le titre constitutif de l'usufruit ; de l'autre, on se de-

mande ce que deviendrait le principe protecteur de la ré-

personnelle au témoin lui-même, ce serait s exposer a ra 
v

ir à la loi quelque chose de sa moralité. Concevrait-on 

en effet, qu'un témoin qui concourt à la certification de: 

pauses. de l'acte, pût assister en cette qualité à une conven-

tion dont les dispositions, sans exiger sa participation pro-

prement dite, n'en auraient pas moins à son profit toute la 
lorce, toutes les conséquences d'un contrat? 

Ainsi, pour ne pas sortir du cas qui nous occupe, pre-

nons l'indication de paiement ; il pourra sans doute arri-
ver que cette indication ne présente au créàncier qu'un 

intérêt d'un ordre tout à fait secondaire, qu'elle ne crée a 

son profit aucun droit nouveau, aucun droit certain ci ab-

solu, mais un avantage purement éventuel. C'est ce qui, 
en

 fait, avait lieu dans l'espèce soumise à la Cour de cas-

sation, puisque la Cour royale avait constaté qu'il ne s a-

6'ssait que d'une simple indication de paiement. — Mais si 
1
 indication perdait ce caractère de simplicité, si elle ve-

nait suppléer à l'absence de titre, ou imprimer à un titre 

contesté le cachet de certitude qui lui aurait manque jus-

"Kalors, si tout autre effet analogue devait en être la con-

séquence nécessaire, on comprend que la thèse devrait 

changer, et que l'assistance du créancier comme témoin 

instrumentaire, régulière dans le premier cas, cesserait de 

'être dans le second. Il paraît donc impossible de poser 

comme règle absolue que toutes les fois qu'un témoin ne sera 
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 l'acte, quelles que puissent être d'ailleurs 
mture et l'étendue de l'intérêt nui résultera pour 

Pas a proprement parler partie contractante, sa présence 

Heurs 
,u qui résultera pour lui de 

j acte. —Comprendre de cette manière l'arrêt de la Cour 
j? cassation, ce serait lui donner un sens que ses auteurs 
.,°nt pas voulu lui attribuer, et que les conclusions de M. 

U^^at-géneral Laplagne-Barris repoussaient coniplèle-

raM
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' 'a mmlu ' ( ' B' délicate qui existe entre le car 
Relire de parti,. réollemcntjcontractante,| et celui de par 

^simplement intéressée, résidera presque toujours dans 
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permise par 

ncr caution, l'usufruitier, lorsqu'il s'agirait d'une succes-

sion mobilière, ne se trouverait-il pas par le fait investi de 

droits aussi étendus que le nu-propriétaire, et ne serait-il 

pas à craindre dès-lors que l'avenir de la réserve ne se 

trouvât sérieusement compromis ? 

La plupart des auteurs n'ont pas hésité à écarter pour 

ce cas spécial l'application de l'art. 601. La Cour de cas-

sation, au contraire, a pensé que la généralité des termes 

de cet article ne comportait aucune exception. — Nous 

avons peine à croire que la vérité soit du côté de cette 

dernière solution. 

Il ne faut pas se faire illusion sur la pensée qui a 

dicté l'article 601. Le législateur a évidemment suppo-

sé le cas où la constitution d'usufruit émanerait d'un pro-

priétaire ayant la libre et entière disposition de sa chose. 

Dans ce cas, le propriétaire pourrait comprendre dans sa 

libéralité et l'usufruit et la nue-propriété ; pourquoi, dès 

lors, ne lui aurait-il pas été permis d'apporter aux obliga-

tions ordinaires de l'usufruitier une modification même 

compromettante pour l'avenir du fonds, par exemple la 

dispense de donner caution ? La faculté de faire le plus 

n'entraiae-t-elle pas, par voie de conséquence nécessaire, 
xdle de faire le moins ? 

Mais si à la place d'une nue-propriété dont le donateur 

ait la libre disposition,on met la réserve légale, il n'en est 

plus de même, car la réserve légale n'est pas la chose du 

donateur, c'est celle de l'héritier, qui la tient, non de lui, 

mais de la loi. Le donateur ne saurait donc en disposer ni 

directement ni indirectement ; il ne peut la grever à quel-

que titre que ce soit , car ce serait de sa part faire acte de 

propriétaire sur une chose dont il n'a pas la propriété. 

En vain dirait-on que la dispense de donner caution 

n'étend pas les droits de l'usufruitier, ne diminue pas ceux 

du nu-propriétaire , et que si le nu-propriétaire vient à 

éprouver plus tard quelque lésion, se sera, non par suite 

de la dispense de caution (fait personnel au donateur), 

mais par suite do l'abus de cette dispense ( fait personnel 

à l'usufruitier). Nous ne pouvons voir dans ce raisonne-

ment qu'une pure subtilité. Sans doute c'est l'abus de la 

dispense de caution qui pourra réellement donner nais-

sance au préjudice éprouvé par le nu-propriétaire ; mais 

comment séparer cet abus du fait qui l'aura rendu possi-

ble, c'est-à-dire de la dispense elle-même ; comment dès 

lors empêcher que par la force des choses cet abus ne re-

monte a la cause sans laquelle il n'eût pas existé? Que le 

donateur ne soit tenu de fournir au réservataire aucune 

garantie contre les dilapidations possibles de l'usufruitier, 

rien de plus vrai; mais quand cette garantie est écrite 

dans la loi elle-même, il ne doit rien faire pour en dimi-

nuer l'efficacité; si la loi ne lui impose pas l'obligation 

d'assurer le recouvrement de la réserve , il ne doit rien 

faire non plus qui puisse en rendre le bénéfice incertain. 

L'article 601 'he semble donc pas fait pour le cas de l'arti-

cle 1094 ; il se rattache à une hypothèse toute différente, 

dans laquelle son application est parfaitement logique, tan-

dis qu'étendu à la portion qui compose la réserve légale , 

la .dispense de caution serait une véritable atteinte à un 

droit sacré de propriété. 

Nous savons que l'usufruit accordé à l'époux en vertu 

de l'article 1094 met en présence les pères et mères et leurs 

enfans; nous savons aussi que l'article 601 exempte for-

mellement l'usufruitier légal de l'obligation de donner 

caution; mais il ne faudrait pas conclure de là contre les 

principes qui viennent d'êtrs exposés. En effet, si de la 

part des pères et mères l'abus est moins à craindre que de 

la part des usufruitiers ordinaires, cet abus n'en est pas 

moins chose possible; il peut être d'ailleurs le résultat de 

suggestions étrangères dont les enfans ne seraientpas moins' 

victimes; or cela suffit pour que la garantie légale de la 

caution leur soit maintenue. Quant à la faveur exception-

nelle accordée à l'usufruit légal, faveur qui s'explique non 

seulement par la qualité de l'usufruitier , mais aussi par 

la limite nécessaire apportée à la durée de l'usufruit, on 

comprend qu'elle ne saurait être étendue à un usufruit 

indéterminé et qui ne doit avoir d'autres limites que la 

vie de l'usufruitier. D'ailleurs la loi est muette pour ce 

dernier cas, et par cela même qu'il existe une disposition 

formelle pour l'usufruitier légal, il est facile de voir qu'il 

s'agit là d'une exception qui doit être restreinte au cas spé-

cial qu'elle a eu en vue. 

— La Cour de Bourges vient d'être saisie d'une ques 

tion également fort grave en matière d'usufruit. Il s'agis-

sait de 'déterminer d'une manière précise l'étendue des 

obligations du nu-propriétaire relativement aux grosses 

réparations qui, suivant l'article 605 du Code civil, de-

meurent à sa charge. Il paraît hors de controverse que le 

propriétaire, maître absolu de sa chose, quoique forcé 

de subir la jouissance de l'usufruitier, n'est pas obligé 

d'assurer celte jouissance ou de l'empêcher de diminuer, 

et que notamment on ne saurait le contraindre à faire 

pendant la durée de l'usufruit les grosses réparations que 

nécessiterait l'état de l'immeuble. C'est ce qui résulte in-

contestablement du texte même de l'article 605, qui se 

borne à dire que ces réparations demeurent à sa charge, 

tandis que le même article ajoute que l'usufruitier est tenu 

des réparations d'entretien. C'est ce qui résulte également 

de la combinaison de cet article avec les articles 600 et 

607, qui disposent 1° que l'usufruitier prend les choses 

dans l'état où elles sont ; 2" que le propriétaire n'est pas 

tenu de rebâtir ce qui est tombé de vétusté : or si le pro-

priétaire devait être contraint à faire pendant la durée 

de l'usufruit les grosses réparations, on ne comprendrait 

guère le cas de chute par vétusté. C'est donc avec raison 

que la Cour de Bourges a déchargé sous ce premier rap-

port le nu-propriétaire de toute obligation. En cela elle est 

d'accord avec presque tous les auteurs, notamment avec 

Proudhon etïoullier (1). 

Mais celte Cour a été plus loin; elle a décidé que dans le 

cas où l'usufruitier voudrait faire les grosses réparations, 

il ne pourrait, même à la fin de l'usufruit, exiger du nu-

propnétaire le remboursement des avances auxquelles el-

les auraient donné lieu. Sous ce rapport, elle s'écarte de la 

doctrine admise par les mêmes auteurs. 

Si la question devait être examinée en pur droit, et 

abstraction faite des circonstances particulières à chaque 

espèce, sa solution serait assurément fort embarrassante. 

En effet, accorder nécessairement et toujours à l'usufrui-

tier une action en remboursement de ses avances, ce se-

rait lui donner le moyen d'arriver indirectement au but que 

la loi ne lui permet pas d'atteindre d'une manière directe, 

c'est à dire à forcer le nu-propriétaire de supporter, bon 

gré malgré, des dépenses de grosses réparations. Lui re-

fuser, au contraire, en principe, tout droit à un pareil rem-

boursement, c'est s'exposer à méconnaître le principe qui 

veut que nul ne puisse s'enrichir aux dépens d'autrui; car 

souvent.de grosses réparations faites en temps opportun 

auront pour résultat de sauver la propriété, et de conser-

ver ainsi les droits du propriétaire , tout en assurant la 

jouissance de l'usufruitier. 

En pareille occurrence , les Tribunaux doivent donc 

avoir grand égard aux circonstances. Partant de ce prin-

cipe,'que le propriétaire n'est tenu à rien, qu'il peut laisser 

périr sa chose, dût môme l'usufruit périr avec elle , ils 

examineront quel pouvait être l'intérêt sérieux et en quel-

que sorte immédiat du propriétaire aux grosses répara-

tions faites par l'usufruitier. S'il est avéré pour eux que 

l'usufruitier n'a agi qu'en vue de la conservation de sa 

jouissance, sans que l'intérêt du propriétaire y fût réelle-

ment engagé , peut-être mêmé contre son vœu bien ex-

primé, ils devront laisser les réparations à sa charge. 

Comment, par exemple, contraindrait-on le propriétaire 

à rembourser le prix de réparations qui pourraient ne 

plus subsister à la fin de l'usufruit, soit qu'elles se fussent 

détériorées, soit que, par des raisons de convenance, ce 

propriétaire jugeât à propos de faire disparaître l'im-

meuble lui-même ? Tel était le cas de l'espèce soumise à 

la Cour de Bourges.—Si, au contraire, l'intérêt du proprié-

taire apparaît à côté de celui de l'usufruitier; s'il est évi-

dent que par le fait des réparations la propriété a conservé 

une valeur qui sans cela eût été compromise , et dont le 

nu-propriétaire bénéficie à l'extinction de l'usufruit , le 

remboursement des impenses sera chose juste et équi-

table. Par là tous les droits se trouveront conciliés. Il 

serait, en effet, inique que le propriétaire profitât de l'in-

térêt que peut avoir l'usufruitier à faire les grosses répa-

rations pour lui en laisser la charge entière et définitive. 

Ce pourrait être souvent de sa part la source d'un calcul 

déloyal dont il appartient aux Tribunaux de déjouer les 

injustes combinaisons. 

—Nous devons, en terminant, faire une mention toute par-

ticulière de l'arrêt rendu par la Cour royale d'Aix en ma-

tière de représentation de registres d'avoué (2). Le Tarif du 

16 février 1807, dans son art. 151, oblige les avoués à 

inscrire sur un registre coté et paraphé toutes les sommes 

qu'ils recevront de leurs cliens. Cet article ajoute que les 

avoués <( représenteront ce registre toutes les fois qu'ils 

en seront requis et qu'ils formeront des demandes en con-

damnation de frais, et que, faute de représentation ou de 

tenue régulière, ils seront déclarés non-recevables dans 

leurs demandes. » 

Le but de cette disposition, qui n'est, au surplus, que 

la reproduction presque littérale desrèglemens relatifs aux 

anciens procureurs, et notamment de l'ordonnance de 

1453, ne semble pas équivoque. Le législateur a voulu 

prévenir les réclamations de frais ou de salaires déjà payés, 

et fournir à cet égard aux Tribunaux un moyen d'investi-

gation rassurant pour la confiance des cliens. De \k cette 

conséquence toute simple, toute naturelle, que la représen-

tation des registres ne peut être exigée que lorsqu'il s'a-

git de demandes faites par l'avoué, et de contestations en-

gagées snr le paiement de ces frais. Cependant le procu-

reur-général près la Cour d'Aix a cru voir dans l'art. 151 

l'obligation pour les avoués de produire leurs registres à 

toutes réquisitions du ministère public, et la résistance de 

l'un de ces officiers ministériels a motivé de sa part des 

poursuites disciplinaires. 

La Cour d'Aix a fait sagement de proscrire une pareille 

prétention. 

Ainsi (lue nous le disions, la disposition de l'article 151 

s'explique par son objet. Sous ce rapport, les officiers mi-

nistériels sont en guelque sorte assimilés aux négocians, 

que l'article 15 du Code de commerce contraint, lorsqu'ils 

en sont requis par le Tribunal dans le cours d'une contes-

tation, à donner communication de leurs livres. Mais c'est 

là une mesure d'intérêt purement privée qui ne touche en 

rien à l'ordre public, et dont l'exécution, telle que la solli-

citait le procureur-général, aurait le grave inconvénient 

de dégénérer en arbitraire, et de constituer, sans intérêt 

sensible, au préjudice des officiers ministériels, un état de 

servitude personnelle inconciliable avec la dignité de leur 

profession. 

Les Tribunaux, nous le savons, sont assez disposés à 

appliquer avec rigueur la règle écrite dans l'art. 151, et 

un arrêt assez récent de la Cour de cassation l'a ('■tendue 

même au cas où la demande en paiement de frais était 

dirigée par l'avoué, non contre son client, mais contre lu 

partie adverse, et en vertu de la distraction prononcée à 

son profit; mais dans toutes les décisions rendues à ce su-

jet, il s'agit toujours de contestations élevées sur des ré-

clamations de frais, seul cas que prévoie le Tarif de 1807. 

Ajoutons que, par son contexte même, l'article 151 ré-

pugne à l'interprétation donnée par le procureur-général, 

puisque, d'accord également en cela avec les anciens 

règlemens, il n'inflige d'autre punition à l'avoué qui refuse 

de représenter son registre que la perte de sa prétendue 

créance, sans supposer qu'il puisse être, à raison de ce re-

fus ou de défaut de tenue régulière, soumis à une peine 

disciplinaire. Or, les conclusions du procureur-général 

ne pouvaient tendre qu'à l'application d'une pareille peine; 

aussi était-il obligé, pour y parvenir, de sortir de la loi 

spéciale, et de recourir à l'article 102 du décret du 30 

mars [1808. L'argumentation était évidemment vicieuse : 

elle créait'une obligation générale et absolue, là où la loi 

n'a établi qu'une obligation spéciale et restreinte ; elle 

étendait une disposition générale de pénalité à un .cas pro-

tégé par une pénalité particulière. C'est donc avec raison, 

nous le répétons, que les magistrats ont refusé d'en ac-

cueillir les conséquences. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 27 juin. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉFAUT D'INTÉRÊT. 

Une partie contre laquelle a été rendu un jugement en der-
nier ressort dont son adversaire s'est désisté comme nul , à 
raison de la composition du Tribunal, n'a aucun intérêt à ai 
demander la cassation si le désistement a été valablement 
donné, et sa validité ne peut être révoquée en doute , même 
lorsqu'il émane des syndics d'une faillite, lorsque l'action reste 
entière. 

Dans l'espèce, les syndics de la faillite Presson, en renon-
çant au bénéfice d'une condamnation à la somme de 1,000 fr. 
qu'ils avaient obtenue contre le sieur Caudron, ne s'étaient 
pas désistés de l'action que la faillite avait contre lui ; ils s'é-
taient bornés à déclarer qu'ils n'entendaient pas profiter du 
jugement rendu en leur faveur, parce qu'ils avaient reconnu 
que la nullité pouvait en être prononcée pour vice de forme. 
(Le Tribunal qui l'avait rendu était composé d'un juge , d'un 
avocat et d'un avoué.) 

Rejet du pourvoi du sieur Caudron , au rapport de M. le 
conseiller Joubert. 

EXPERTISE. — CONDAMNATION ÉVENTUELLE. 

Il n'est pas exact de soutenir qu'une créance ne peut dé-
terminer unejcondamnation qu'autant qu'elle est certaine et 
liquide. 

Une Cour royale peut très légalement condamner une partie 
à payer à la partie adverse la somme qui sera fixée par une 
expertise à faire, et à laquelle son arrêt -ordonne qu'il sera 
procédé ultérieurement, lorsque d'ailleurs elle ne prononce 
la condamnation que sauf entérinement du rapport de l'ex-
pert. Statuer ainsi, ce n'est pas donner à l'avance la force 
d'une condamnation définitive à l'expertise et violer l'article 
523 du Code de procédure , d'après lequel l'expertise n'est 
qu'un simple avis qui ne lie pas le juge. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Lefort contre un ar-
rêt de la Cour royale de Paris, rendu au profit des sieurs 01-
livon et Allais. (M. de Gaujal, rapp. ; concl. conf. de M. l'avo-
cat -général Pascalis ; Me Lanvin, avocat.) 

CUMUL DU P0SSESS0IRE ET DU PÉTITOIRE. 

Des contestations s'étaient élevées entre le sieur Adeline et 
plusieurs autres propriétaires, au nombre desquels étaient 
tes sieurs Aubert, sur des usurpations de terrain qu'ils s'im-
putaient réciproquement. Un arbitre fut chargé de statuer sur 
le différend qui divisait les parties ; mais bientôt il refusa 
d'opérer et de juger, et ce refus mit fin au compromis, aux 
termes de l'article 4012 du Code de procédure civile. Cepen-
dant les sieurs Aubert avaient intenté contre le sieur Adeline 
une action possessoire qui prenait sa source dans le trouble 
résultant pour eux des usurpations qu'ils reprochaient au 
sieur Adeline, et qui avaient dû faire l!objet de l'arbitrage 
dont il vient d'être parlé. Le juge de paix admit la complainte, 
et prononça la maintenue possessoire du sieur Aubert. Son 
jugement fut confirmé. Pourvoi, pour violation des articles 25 
et 26 du Code de procédure (cumul du possessoire et du pé-
titoire), en ce qu'on avait déclaré une action possessoire re-
cevable, alors que le pétitoire était encore engagé devant ar-
bitre, en vertu d'un compromis valablement consenti. 

Rejet, attendu que, dans l'espèce, le compromis sur le fond 
du droit n'existant plus par l'effet du déport de l'arbitre, il 
ne pouvait pas y avoir cumul des deux actions possessoire et 
pétitoire. — M. de Gaujal, rapp. — Conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Pascalis. — M" Ledru-Rollin, avocat. 

COUR ROYALE DE LYON (2' chambre). 

Présidence de M. Acher. 

(1) Arrêt du 17 mai 1813. — V, Gazelif du Trtbunaux du 
2 juin 18i3, 

(1) Arrêt du 13 juin. (V. Gazelle des Tribunaux du 17 
juin.) 

(2) Arrêt du 2 juin. (Voir la Gazelle des Tribunaux in 14 

juin. ) 

SERVITUDE. — DROITS DE PASSAGE. — DESTINATION DU PÈRE 

DE FAMILLE. — SENTIER PUBLIC. 

La destination du père de famille ne peut être invoquée en fa-
veur d'une servitude qui se continue sur les fonds voisins, et 
qui n'est pas ainsi restreinte à des propriétés reposant dans 
la même main (art. 092 et 693 du Code civil). 

Une servitude de passage de cette nature doit être nécessaire* 
ment établie par un litre formel, à moins qu'.clle ne résulte 
de l'enclave. 

Un acte de partage, dont une stipulation conçue en termes gé* 
néraux maintient les passages déjà exislans, n'a pas la spé-
cialité nécessaire pour l'établissement d'une telle servi-
tude. 

Un arrêté du préfet qui ne classe pas un sentier au rang des 
chemins vicinaux d'une commune, qui le déclare simplement 
sentier public ne peut enlever aux Tribunaux civils le droit 
de statuer sur la question de propriété de ce même sentier ou 
d'une servitude de passage élevée entre deux particuliers. 
(Loi du 20 mai 1836.) 

Parmi les immeubles dépendant de la succession do 
Jean-Pierre Dueros, se trouvait une, prairie appelée laPi-

na telle. Suivant l'acte de partage fait .entre les cohéritiers 

Dueros le 26 août 1815, cette prarie fut divisée en 
plusieurs lots ■, une partie fut attribuée au premier lot, 

une autre un second , et enfin une troisième , sur laquelle 
se trouvaient une scie à eau et un moulin à farine , fut 

comprise dans le sixième lot. 

Ce sixième lot, échu dans le partage à Jeanne-Mario 

Dueros, a été vendu par elle, le 1" avril 1817, aux weure 
Pierre Minaire et François Drevet. 

Pour aller du hameau où sont situés la scie à eau et lu 
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moulin dont il vient d'être parlé, au village de Jonzieux , 

et, pour abréger la distance entre
1
 ces deux points résul-

tant d'un assez long détour du chemin public , les sieurs 

Minaire et brevet avaient l'habitude dépasser par un sen-

tier pratiqué dans le pré de la Pinatcllc. Ce sentier était 

établi d'abord dans la partie du pré qui leur appartient, 

ensuite sur la partie attribuée au second lot et apparte-

nant à Marie-Anne Dueros, aujourd'hui femme Tardy, et" 

se continuait ensuite sur d'autres fonds appartenant à des 

voisins. 

Au mois de mai 1839,1a femme Tardy se pourvut de-

vant le juge de paix pour faire cesser l'exercice du passa-

ge pratiqué par les sieurs Minaire ctDrcvct clans toute l'é-

tendue du pré la Pinatelle. 
De leur côté, Minaire et Drcvet assignèrent la femme 

Tardy devant le Tribunal civil de Saint-Etienne pour faire 

reconnaître leur droit aune servitude de passage. Ils pré-

tendaient que cette servitude leur était acquise par la pros-

cription : qu'elle avait pu être acquise de cette manière, 

quoiqu'il s'agît d'une servitude discontinue, parce qu'il y 

avait enclave; que le droit à la servitude de passage résul-

tait d'ailleurs de la destination du père de famille fortifiée 

parles termes de l'acte de partage de 1815. 

Il est dit en effet dans cet acte « que chacun des coparta-

geans supportera les servitudes passives, occultes ou ap-

parentes dont les immeubles composant son lot pourraient 

être grevées. » 

Et ailleurs « que les immeubles composant chaque lot 

sont au surplus abandonnés de la part des copartageans 

avec leurs aisances, appartenances, dépendances, entrées, 

sorties, passages, prises et cours d'eau accoutumés. » 

Par un premier jugement du 11 mai 1841, les sieurs 

Minaire et Brevet furent admis à prouver qu'avant comme 

depuis l'acte de partage de 1815, le passage avait été cons-

tamment pratiqué dans toute l'étendue de la prairie la Pi-

natelle ; le président du Tribunal fut en outre commis pour 

procéder à l'examen des lieux, et avec l'assistance d'un 

expert en faire lever un plan descriptif. 

Par un second jugement du 3 aoùf 1841, le Tribunal 

ordonna la mise en cause de plusieurs autres propriétaires 

voisins dont les fonds étaient alors soumis également à la 

servitude de passage. 

Pendant que cette instance se poursuivait, le conseil 

municipal de la commune de Jonzieux prit, à la date du 

20 avril 1841, une délibération par laquelle il reconnaissait 

que le sentier établi au travers de la prairie la Pinatelle 

était un sentier public ; et cette délibération fut approuvée 

Ê
ar un arrêté du préfet de la Loire en date du 14 septemb-

re 1841. 

Les sieurs Minaire et Drevet se retranchèrent derrière 

cet arrêté, et c'est dans cet état que le Tribunal de Saint-

Etienne rendit, le 28 décembre 1841, un jugement ainsi 

conçu : 

« Attendu qu'il résulte 'des constatations et de l'enquête 

auxquelles il a été procédé aux dates des 2 et 5 juillet 1841, 

3oe depuis longtemps le passage dont il s'agit au procès, con-

uisantde la Scie-Neuve au village de Jonzieux, a été cons-

tamment pratiqué, non-seulement par Dueros père et ses 

ayans-droit, mais encore par le publie; et que l'utilité de ce 

passage, eu égard aux inconvéniens que présentent les autres 

moyens de communication, est d'ailleurs incontestable; 

» Attendu qu'il est justifié, par un arrêté préfectoral en 

date du 14 septembre 1840, intervenu après les formalités 

prescrites par la loi, et de conformité aune délibération prise 

par le conseil municipal de Jonzieux, le 20 avril précédent, 

que ce passage a été classé au nombre des chemins publics 

et ruraux de la commune, et qu'ainsi son caractère de chemin 

public est légalement constaté et établi; 

» Attendu dès lors que, sans examiner les autres questions 

soulevées par le procès, il est certain, en présence de l'arrêté 

préfectoral mentionné, que les mariés Tardy et les mariés 

Epalle et Dubouehet ne sauraient faire obstacle à ce que les 

demandeurs pratiquent ledit chemin, et qu'il y a lieu en effet 

de maintenir ceux-ci dans l'exercice de ce droit; 

» Attendu, quant aux dépens, que les demandeurs ont à 

s'imputer de n'avoir pas excipé, avant le jugement du 50 

août dernier, dudit arrêté préfectoral, et qu'il convient dès 

lors de leur faire supporter une partie des dépens; que, d'au-

tre part, les mariés Epalle et Dubouehet n'ayant été appelés 

en cause qu'ensuite d'une décision du Tribunal, aucuns dé-

pens ne sauraient rester à leur charge; 

? Le Tribunal, jugeant en premier ressort et en matière 

ordinaire, prononce que les demandeurs sont purement et 

simplement maintenus dans le droit de pratiquer le chemin 

de la Scie-Neuve au village de Jonzieux, en traversant la 

Ê
rairie des mariés Tardy et Dueros, et celles des mariés 

palle et Dubouehet; en conséquence, fait défense de troubler 

lesdits demandeurs dans l'exercice de ce droit; et quant aux 

dépens, ordonne qu'il en sera fait masse, et que les deman-

deurs supporteront un quart dans la totalité, et les défen-

deurs, parties de Me Courbon, les trois autres quarts ; ordonne 

que, dans les dépens ainsi à supporter, entreront tous ceux 

des parties de M" Courbon. » 

La femme Tardy a interjeté appel de ce jugement. 

Comme l'arrêté du préfet n'avait point attribué au sen-

tier dont il s'agit le caractère de chemin vicinal, mais 

seulement de sentier public, il en résultait que la proprié-

té de ce sentier pouvait être contestée à la commune de 

Jonzieux, et en effet la femme Tardy forma au conseil de 

préfecture de la Loire une demande régulière tendant à 

obtenir l'autorisation d'assigner en justice la commune, 

et faire statuer sur son prétendu droit de propriété. 

Le 20 janvier 1843, le conseil de préfecture refusa à la 

commune l'autorisation de plaider, par les motifs suivans : 

• « Considérant que, d'après les dispositions de la loi du 20 

mai 1836, et de l'instruction ministérielle ci-dessus visée, les 

chemins vicinaux proprement dits sont les seuls dont la pro-

priété du sol est transférée à la commune par l'arrêté de clas-

sement, sauf indemnité s'il y a lieu, à la différence des che-

mins simplement ruraux, qui ne peuvent être définitivement 

maintenus sur le tableau qu'autant que la propriété n'en est 

pas contestée à la commune ou que Cette dernière a triomphé 

sur cette contestation; 

» Considérant en fait que le sentier qui traverse le pré des 

mariés Tardy et Dueros n'a jamais été classé au rang des 

chemins vicinaux de la commune de Jonzieux; qu'il ne ligure 

nullement sur le tableau arrêté le 18 avril 1858, et qu'il n'est 

porté que comme sentier publie dans celui qui a été arrêté le 

14 septembre 1811; qu'il est également constant que oe che-

min, au moment où il a été ainsi classé, faisait l'objet d'une 

contestation privée, par suite d'un procès-verbal dressé par le 

garde champêtre de la commune, qui a été suivi d'un juge-

ment de la justice de paix, qui reconnut que le sentier à talon 

qui traverse le pré de la Pinatelle ne saurait être considéré 

comme public; que cette contestation est encore pendante au 

Tribunal de Saint-Etienne entre les mariés Tardy et les sieurs 

Minaire et Drevet; 

» Considérant (pie la commune de Jonzieux, dans ses deux 

délibérations ci-dessus visées, n'invoque, contre les dis-

positions formelles de l'article 691 au Codé civil -qui lui sont 

opposées, aucun autre titre que l'arrêté de classement du 14 

jjSptambre 1840; 

• Qu'elle n'énonce même pas en termes formols l'intention 

de soutenir une action en justice sur la propriété de ce chemin, 

et qu'elle ne paraît consentir à prêter l'autorité de son nom aux 

sieurs Minaire et Drevet pour faire juger celle contestation qu» 

parce que ces derniers conseillent à supporter toutes les évén-

tualitésdu procàfkC* qui rentrerait dans le cas prévu par l'ar-
ticle 49 de la loi du i8 juillet 1857, mais donl l'application ne 

peut avoir lieu que lorsque les tiers intéressés, se conformant 

aux dispositions de cet artiste, réclament l'autorisation d'exer-
cer eux-mêmes les droits et actions appartenant à la commune, 

à leurs risqqes et périls, 

« Arrête : 

» Il n'v a pas lieu d'accorder à la commune de Jonzieux 

l'autorisation d'ester en justice contre les martes Tardy et Du-

eros, sur la question de propriété du sentier qui traverse les 

fond* de ces dwrnierg. » 

Il résultait implicitement de cet arrêté que la commune 

de Jonzieux n'avait aucun droit de propriété sur le sentier, 

et alors le débat se concentra de nouveau sur l'apprécia-

tion des lieux, de l'acte départage de 1815, et de la na-

ture du passage qui était exercé. Les sieurs Drevet pré-

tendirent que le sentier était tracé d'une manière appa ■ 

rente, et que même il y avait sur un point Un petit pont 

en dalles plates ; que les traces du sentier ont toujours 

existé telles qu'elles existent encore aujourd'hui ; enfin 

que l'état des lieux est tel, que ce sentier établit entre le 

village de Jonzieux et les propriétés des sieurs Minaire et 

Drevet le seul moyen de communication facile, le seul 

même possible enfiiver. 

Du 3 mars, arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que, conformément à l'acte de partage fait entre 

eux le 26 août 1815, chacun des héritiers de Jean-Pierre Du-

eros, se trouvant affranchi de l'indivision, a pris possession du 

lot qui lui est tombé en partage, sans autres chargesque cel-

les légalement et régulièrement établies, s'il eu existait avant; 

» Attendu que ce partage ne grève pas d'un droit de pas-

sage, au profit du sixième lot, aujourd'hui possédé par Drevet 

et Minaire, la portion du pré de la Pinatelle échue par ce par-

tage à Etienne et Marie-Anne Dueros; 

» Attendu que les propriétés de Minaire et Drevet sont des-

servies par deux chemins publics, plus longs, il est vrai, que 

le sentier maintenant en litige, mais que comme dès lors il 

n'existe ni enclave, ni nécessité absolue, les Tribunaux doi-

vent repousser la servitude demandée ; 

» Attendu que la destination du père de famille ne peut 

être invoquée que lorsqu'il s'agit d'une -servitude continue et 

apparente, mais qu'elle ne saurait s'appliquer à un passage 

qui, comme dans l'espèce, ne laisse (pie do légères traces, 

que l'on pourrait à peine considérer comme une servitude 

essentiellement discontinue ; 

» Attendu qu'en admettant même qu'il eût des signes de 

servitude apparente, la destination du père de famille ne 

saurait s'appliquer à un service qui n'est pas restreint aux 

propriétés qui reposaient dans la même main , mais à un 

service qui se continue sur les terrains voisins; qu'une telle 

servitude doit être nécessairement établie sur un titre for-

mel, à moins qu'elle ne résulte de l'enclave ; 

» Que la stipulation générale qui maintient les passages déjà 

existans n'a pas la spécialité nécessaire à la constitution d'une 

telle servitude.; 

» Attendu que l'arrêté préfectoral du 14 septembre 1840, 

confirmatif d'une délibération prise le 20 avril précédent par 

le conseil municipal de la commune de Jonzieux, quelles quen 

soient les conséquences, n'a pu enlever aux Tribunaux le 

droit de statuer sur la propriété ; 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé ; et faisant 

ce que les premiers juges auraient dù faire, rejette purement 

et simplement la demande formée .par Drevet et Minaire; en 

conséquence, ordonne que le pré de la Pinatelle appartenant 

à la femme Tardy est libre et franc de toutes servitudes de 

passage au profit de Drevet, Minaire et tous autres; 

» Ordonne que le jugement rendu le 26 juin 1842, par M. le 

juge de St-Genest-Malrfoux, sortira son plein et entier effet ; 

J> Condamne Drevet et Minaire aux dépens de première ins-

tance, dans lesquels entreront ceux faits devant la justice de 

paix, et en ceux d'appel ; 

» Ordonne la restitution de l'amende ; 

» Sur toutes autres fins et conclusions, met les parties hors 

de Cour. » 

(Concl. M. Laborie, avoc.-gén. ; plaid., MM. Humblot et 

Rambaud, avocats, assistés de MM. liatia et Marinet, avoués. ) 

M" Vachon, du barreau de Lyon, et Meunier, du bar-

reau de Saint-Etienne, ont soutenu kulemando en nullité, 

qui a été Combattue par M" Favre-Cilly, Janton, Rom-

baud, du barreau de Lyon, et M " Morel et Ueurtier, du 

barreau de Saint-Etienne. 

Les plaidoiries ont occupé plusieurs audiences; nous 

nous abstiendrons d'en l'aire le résumé, les moyens déve-

loppés de part et d'autre se trouvant suffisamment résu-

més par le jugement. 

M. Lenormand, subslilut du procureur du Roi, a conclu 

au rejet de la demande des actionnaires. Conformément à 

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-ETIENNE (2e chambre) 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bayon, vice-président. — Audiences 

des 17, 18, 19, 24 mai et 3 juin. 

MINES DE CUANJETÏE ET LA CULATTE. — S0CIËTÉ P AU AC 

— DEMANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE DE DOL 

Le sieur Jean-Baptiste Devillc, qui a attaché son nom 

à beaucoup d'entreprises créées au moment de la fièvre 

des sociétés par actions , était propriétaire avec quelques 

autres personnes d'une petite fraction de concession con-

nue sous le nom de la Culatte. On n'en était encore qu'aux 

travaux de recherches. M. Devillc, après avoir désinté-

ressé ses copropriétaires , s'adjoignit la société civile de 

Lyon. Il paraît que quelque temps après on arriva au 

charbon. C'est alors que M. De ville céda ses droits dans 

diverses proportions à MM. Clavièrcs , Berfhaud, Vidal et 

Pignatel. 

M. Devillc avait dès lors la pensée d'une spéculation 

opérée sur une plus grande échelle. Le périmètre de la Cu-

latte avait trop peu d'étendue pour pouvoir donner lieu à 

une exploitation bien utile, il s'agissait de le réunir à une 

autre fraction de concession appelée Granjette, du nom 

d'un de ses propriétaires. M. Devillc se rendit donc acqué-

reur de la mine Granjette, qui lui fut cédée moyennant 

environ 600,000 francs, par MM. Devillaine, Granjette 

Legrand etVignat. 

Il n'y avait plus qu'à mettre le tout en société, mais les 

diverses mutations que nous venons d'énoncer ne résul-

tant que d'actes sous seing-privé, on eut recours à deux 

actes qui avaient pour but de régulariser la situation des 

parties. Le premier fut une vente par M. De ville aux syn-

dics de la société civile, et à MM. Clavièrcs, Berthaud 

Vidal et Pignatel, de la mine tte la Culatte; le deuxième 

une procuration donnée par les anciens propriétaires de 

la mine de Granjette à M. Devillc, pour mettre celte mine 

en société. 

.Ces mesures prises, on constitua, sous la date du 23 dé-

cembre 1837, par acte passé devant M
0
 Rambaud, no-

taire à Lyon, une société par actions pour l'exploitation des 

mines de Granjette et la Culatte réunies. MM. Clavières, 

Berlie et Gharvet, syndics de la société civile, et MM. Cla-

vières, en son nom personnel, Vidal, Berthaud et Pigna-

tel y comparurent comme propriétaires de la Culatte ; et 

M. Deville, bieirqu'il fût, comme on vient de le voir, pro-

priétaire de Granjette, figura dans l'acte de société Comme 

fondé de pouvoirs de MM. Devillaine, Granjette, Legrand 

et Vignat. Le capital social fut fixé à 1,200,000 francs, et 

les actions furent réparties entre les fondateurs. 

Le prospectus obligé do toute société par actions ne 

tarda pas à paraître ; on signala sa présence à la bourse de 

Lyon dans les premiers jours de janvier 1838. Cette pièce 

non signée, après avoir vanté la supériorité des produits, 

la position favorable de la mine, etc., disait (pie l'exploi-

tation réalisait déjà- un bénéfice de 8 p. 100, et qu'elle 

était affranchie dans les9[10
es
 de toute redevance de con-

cessionnaire. Enfin ce prospectus était terminé par le ré-

sumé des principales clauses de l'acte social, et l'avis 

qu'on pouvait soumissionner les actions chez M. Charvet, 

banquier de la société. 

Les cominencemens de l'exploitation ne furent pas heu-

reux. Au bon!de six mois, le dividende de 3 P. 100 pru-

mis par l'acte de société fut payé, et cependant on était 

déjà loin de prospérer, car le premier inventaire dressé à 

la lia de 1838, au* lieu de bénéfices, constata des pertes. 

Plusieurs années après, bien qu'une notable amélioration 

commençât à se manifester, la guerre éclata au seinjdc la 

société. Douze actionnaires, parmi lesquels on voit Bgu-

rer le nom de M. Camille Jordan, juge à Lyon, formèrent 

une demande en nullité de l'acte social du 23 décembre 

1837 pour cause de dol, tant entre les anciens propriétai-

res de Grenjette èt le sieur pevllle, que contre les mitres 

actionnaires fondateurs. 

D'après eux Ifl dol résultait de certaines clauses de l'acte 

do société, delà dissimulation frauduleuse de certaines 

parties de l'apporl , des énonciations mensongères du 

la cause. 
» Attendu, sur l'ensemble de 
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es conclusions, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que les demandeurs ne se plaignent pas d'avoir 

été poussés à prendre des intérêts dans les houillères de Cran-

jollcetlaCulatte par l'effet de manœuvres frauduleuses prati-

quées envers eux au moment où ils sont devenus actionnaires, 

mais d'avoir été induits en erreur sur la valeur intrinsèque 

des actions à cause du dol qui aurait été commis dans la 

constitution de la société fondée pour l'exploitation, devant 

Me Rambaud, notaire à Lyon, le 25 décembre 1857; 

Attendu qu'avant de s'occuper soit des nuances qui se 

font remarquer parmi les détendeurs, soit de l'iniputabililé 

du prospectus dont il sera ci-après parlé, il est rationnel de 

rechercher si les circonstances présentées comme constituti-

ves du dol ont réellement ce caractère et peuvent justifier sa 
demande; 

» Attendu qu'elles, ont été puisées, les unes dans l'acte mê-

me de société, les autres dans le prospectus qui l'a accompa-

gné ; qu'au pacte social on reproche une évaluation exagérée 

de l'apport dés fondateurs, une fausse désignation de cet ap-

port, la promesse d'un dividende de 5 pour 100 payable à 

chaque semestre sur les béuéfiees ; qu'au prospectus on re-

proche ses énonciations mensongères sur la puissance des 

couches, sur l'affranchissement de redevances envers le con-

cessionnaire pour les neuf dixièmes au moins du périmètre 

delà société, la quantité de houille que produisait alors l'ex-

ploitation, sur les bénéfices qu'elle promettait, et surtout sur 
ceux que déjà elle réalisait; 

» Attendn, sur l'ensemble des grief*, que des fondateurs 

aux actionnaires, l'acte dit 25 décembre 1857 n'est autre 

chose qu'une promesse de vente partielle du capital social, 

promesse qui s'est réalisée au fur et a mesure que les actions 
oirt été prises; 

» Qu'en droit, d'une part, pour entraîner l'annulation d'un 

contrat de cette nature il faudrait que le dol imputé aux fon-

dateurs se montrât avec ce triple caractère : 1° qu'il ait été 

grave, c'est à dire capable de surpendre un homme sage et 

prudent ; 2° qu'il ait été la cause déterminante de l'accession 

à la société de la part des actionnaires qui se plaignent au-

jourd'hui ; 5° qu'il leur ait causé un dommage notable dont 

les fondateurs aient profité ; 

» Que d'autre part, pour apprécier sous le rapport moral 

un semblable contrat, on doit se reporter à l'époque où il est 

intervenu et avoir certain égard à la disposition générale des 
esprits; 

» Attendu, sur le premier reproche adressé à l'acte de 

société, que dire le juste prix d'une mine n'est pas chose fa-

cile ; que sa valeur vénale mobile, comme les chances que son 

exploitation présente, est en outre sujette aux plus grandes, 

aux plus brusques variations, suivant que les capitaux se di-

rigent vers ce genre d'industrie on s'en éloignent; que par-

tout en France, mais principalement à Saint-Etienne, les mi-

nes étaient recherchées à tel point que les possesseurs avaient 

à lutter contre les offres séduisantes qui leur parvenaient de 

toutes paris; qu'à cette époque de fièvre, les mines de Gran-

jette et Culatte ont bien pu être portées, de bonne foi, à douze 
cent mille francs ; 

» En ce qui concerne la fraude signalée dans la désignation 

de l'apport, et résultant, au dire des demandeurs, 1° de ce 

que des trois machines dont les puits étaient armés, une seule 

appartenait aux fondateurs ; 2? de ce que le fonds de roule-

ment n'existait pas, et 5° de ce qu'au lieu de bénéfices, l'ex-

ploitation pour lés deux deruiers mois de 1857 avait donné des 
pertes : 

» Attendu, à l'égard des machines, que si le pacte social 

présente sur ce point de l'obscurité, c'est un juste motif de l'in-

terpréter contre les fondateurs, et de les obliger par les voies 

ordinaires à faire raison de ce qu'ils auraient promis et n'au-

raient pas livré; mais qu'il n'est pas permis d'attacher à une 

clause obscure une pensée coupable, puisque le dol ne se pré-
sume pas; 

» Attendu, à l'égard du fonds de roulement, qu'il est déri-

soire de présenter comme un dol la promesse de fournir un 

capital de 60,000 fr.; qu'en effet, ou cette- somme a été versée 

comme l'indiquent les livres de la société, et alors le grief 

disparaît; ou bien le fonds n'a pas été réalisé, et il n'y au-

rait pas encore là de dol, puisque les actionnaires pouvaient 
l'exiger; 

» Attendu, quant à la jouissance anticipée, que le pacte 

sociaf ne garantit rien à ce sujet; que s'il cède les produits 

à partir du 1 er novembre, il les cède à la charge des dé-

penses; qu'au surplus, il n'est pas exact d,e dire que l'exer-

cice des deux [derniers mois de 1857 ait donné de la perte, 

puisqu'il est établi au contraire qu'il y a eu un léger bé-
néfice; 

» Sur le troisième grief, relatif au dividende": attendu 

que la clause du contrat social qui annonce un dividende de 

5 p. 100 à chaque semestre n'a rien d'insolite ; qu'aussi ce 

n'est pas dans la «clause elle-même que les demandeurs pla-

cent le dol , mais dans l'abus qui en a été fait, prétendant 

que le premier dividende a été servi malgré les pertes de la 

société, afin d'accréditer les actions, en donnant à penser (pue 

l'entreprise réalisait des bénéfices; 

s Attendu que la plupart des fondateurs se trouvent à l'a-

bri de ce soupçon, puisqu'ils n'ont aliéné aucune partie de 

leurs intérêts, et que même à l'encontre de ceux qui auraient 

participé à l'affaire de Granjette et Culatte, par esprit de spé-

culation, le reproche des demandeurs serait sans portée dans 

la cause, puisqu'il ont tous acheté leurs actions ou au com-

mencement de 1858, et par conséquent en dehors de l'influen-

ce du paiement de 5 p. 100, ou en 1859, mais à bas prix; 

» Qu'ainsi les moyens de fraude tirés de l'acte du 25 décem-

bre 1857 manquent de fondement; 

» En ce qui concerne le prospectus : 

» Attendu que la plupart de ses énonciations sont confor-

mes à la vérité; qu'il en est ainsi do l'étendue du périmètre, 

de la bonne qualité de la houille, du prix de revient sur le 

carreau de la mine; des frais de transport de la mine au port,, 

sec du chemin de fer, et même de la puissante couche ds 

12 à 14 mètres, dans une partie du moins de la concession; 

» Que d'autres sont mensongères ; qu'en effet le prospectus 

dit fausseinentftpie le produit actuel de l'exploitation monte à 

deux mille hectolitres par jour ; qu'elle donne dès à présent 

8 pour 100 de bénéfices; que les neuf-dixièmes du territoire 

de, la société se trouve affranchi de redevance envers le conces-
sionnaire; 

» liais que, d'un autre côté, ces énonciations perdent beau-

coup de leur gravité quand on vient à considérer J° que le 

.produit journalier de l'exploitation approchait de 2,000 hec-

tolitres par jour, et pouvait aisément être élevé à ce chiffre; 

2° qu'en prenant pour bases uniques de calcul le prix de re-

vient et le prix de vente au jour du contrat, le résultat pré-

sente réellement un bénéfice supérieur à 8 p. 0|0 du capital 

social ; 5° (pie ce prospectus se réfère à l'acte de société où 

sont rappelés les actes qui déterminent les redevances dont 

les mines de Granjette et la Culatte sont grevées; 

» Qu'en outre, ces énonciations restent sans influence lé 

gale par cela seul qu'il était facile, ou par soi-même ou en 

prenant des renseigneniens sur la localité, de vérifier le vé 
ritable état des choses; 

» Attendu, au surplus, que le prospeelus no forme pas 

une annexe du contrat de société du 25 décembre 1837; que 

son auteur présumé n'est pas même partie au procès ; que si 

la distribution de cet écrit par le notaire et le banquier de la 

société peut faire p^ser sur les fondateurs le tort moral 

de l'avoir laissé circuler, cette circonstance ne surirait les 

rendre civilement responsables du mal qu'il aurait produit, 

d'autant inoins qire cet écrit anonyme portait en lui-môme 
son antidote par sa ferme et sa nature; 

» Que si les demandeurs s'étaient déterminés par la lecture 

de oetta pièce n prendre leurs actions, ils devraient l'imputer 

à leur légèreté, et ne pas demander à la loi une garantie, une 

protection qu'elle refuse à ceux qui souffrent pour avoir man-
qué de la prudeuee ordinaire ; 

» Qu'ainsi il rie ressort du prospectus aucune fraude carac-
térisée ; 

mières années de son existence 

'les autres houillères dans la même' période* de tem'?'"^ 
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années malheureuses qu'on a traversées- 9uatre 

» Attendu qu'il est inutile, d'après ce qui précède r 

chercher la position particulière de chacun des déf! ,'
 (le

 ''e-

» Par ces motifs, le Tribunal prononce quelles
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sont purement et simplement déboutés Te leur
i^iLl<;,niandeuri 

damnés aux dépens. » et cou. 

JUSTICE C 
IUMIA'ELLJE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière delà Gazelle dr* r.,-i 

Présidence de M. Maigron , conseiller \ 1
 r 

royale de Nîmes.— Audiences des 20 ci 21 j
Mi
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ATTENTAT SUR UNE JEUNE FILLE. 

Deux jeunes filles, l'une et l'autre âgées de s*;™ 
.-pnninnt d'A „l™„„„ i. Selze ai 

e 19 

ren-

qu'el-

les nommés Frugier et' Chenebert. fc" Z"***^» 
être en grande familiarité avec ce dernier, les en^„ l

l 

leur payer du vin blanc dans le bouchon d'un sieur r
 & 

neche, au hameau de Lotaret, situé sur cette route à
 8

°~ 
« une 

----- j—™ ' ""^ 1 «'«e agees de sei™ 
Rosalie et Ehsa, revenaient d'Aubcnas le diiArl

 m
'
s
' 

mars 1843, vers les Ns'^^^&Sâ? 
contrèrent sur la route royale de cette ville au Pm 

les parcouraient, deux jeunes gens de leur connaisse" 

demi-heure de distance d 'Aubcnas. Ils y consentirent
1
" » 

on entra chez Ligoncche. Après quelques libations a k 
quelles Rosalie prit une bonne part, celle-ci voulut se r 

tirer pour regagner La Bégadc, lieu de son domicile l,i 
e oigne de Lotaret Elle sortit ; mais à peine sur hTsE? 
elles aperçut que le vm qu'elle avait bu lui était monté À 

la tete. Elle engagea Ehsa à l'accompagner jusqu'à 11 
portée de fusil de là Misa, sous le prétexte qu'eue

 av
 h 

de 1 ouvrage à faire, la laissa partir seule.
 11 

Un instant après, Frugier et Chenebert étant également 

sortis de chez Ligonèchc, suivirent Rosalie. Chemin fai 

sant, ils firent la rencontre des nommés Dueros et ChalaV 

jeunes gens de leur âge ; ils leur dirent qu'avant enivré 

Rosalie avec du vin blanc, ils allaient la rejoindre et 

qui ne tenait qu'à eux de participer à ce qu'ils se pro-

mettaient de fane. Dueros et Chalas acceptèrent, et mar-

chèrent de compagnie avec eux derrière la jeune fille 

U après l'acte d 'accusation, dont nous croyons devoir 

modifier les termes, Rosalie, après avoir dépassé le pont 

qui condnit a la maison de campagne de M. de Bernardy 

se sentit tout à coup saisie par les jeunes gens, qui lu] 

avant bandé les yeux avec un mouchoir et fermé la bou-

che avec la main, l'entraînèrent- sous un ponceau jeté sur 

la route , et à peu de distance se rendirent coupables des 

plus criminelles atteintes , après avoir dépouillé leur 

victime de tous ses vêtemens, et la laissèrent nue sur la 
route. 

Cependant la nuit approchait; le père de Rosalie, inquiet 

de ne pas la voir revenir de la ville, et ayant appris qu'on 

l'avait aperçue sur la route suivie de jeunes gens, vint à sa 

rencontre. Arrivé près du ponceau sous lequel elle avait 

été abandonnée dans une nudité complète, il entend des 

gémissemens et des plaintes. « Ah ! ah ! maman ! Ah ! ah ! 

maman ! » disait une voix dans laquelle il croit reconnaî-

tre celle de Rosalie. 11 descend aussitôt soûs le ponceau 

et trouve sa fille dans l'état que nous venons d'indiquer' 

couverte de contusions, gisant sur les cailloux du ravin' 

dont plusieurs ont pénétré dans ses chairs. 

Chenebert et Frugier sont convenus des faits, mais ils 

prétendent que Rosalie n'a pas fait de résistance. Le pre-

mier a même déclaré que plusieurs fois antérieurement au 

jour du crime il avait eu des relations avec elle. 

Dueros et Chalas, tout en avouant qu'ils ont suivi Frugier 

et Chenebert sur le lieu du crime, affirment n'y avoir point 

participé. 

Tels sont les faits qui amènent devant les assises Fru-

gier, Chenebert, Dueros et Chalas. 

M
cs
 Arnaud-Coste, Taupenas et Michel sont chargés de 

la défense des accusés. 

M. Aymard, procureur du Roi, occupe le siège dn mi-

nistère public ; il requiert le huis-clos pour les débats, et 

il est prononcé. 

Les débats ont duré deux jours, et l'audience a été reti? 

due publique pour le résumé de M. le président. 

Les jurés ont répondu affirmativement sur la principale 

question relativement à Frugier et Chenebert, en admet-

tant toutefois des circonstances atténuantes en leur faveur, 

et négativement à l'égard de Dueros et ee Chalas. 

M. Aymard a requis contre Frugier et Chenebert huit 

ans de réclusion, et l'exposition de ces individus sur la 

place publique d'Aubenas. La Cour, appelée à délibérer, 

sur les observations des défenseurs, a prononcé l'acquitte-

ment de Chalas et Dueros, et condamné Chenebert et Fru-

gier à cinq ans de réclusion, sans exposition. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Audience du7 juin. 

ASSASSINAT. 

Des contestations existaient depuis quelque temps entre 

les nommés Mathieu Sanguini et Charles-Laurent Conti) 

au sujet d'un cours d 'eau qui traversait leurs propriétés 

respectives, et sur lequel Sanguini prétendait avoir des 

droits exclusifs. Dans la nuit du 22 au 23 juillet 1833, 

Sanguini s'étant rendu seul à son jardin pour y détourner 

le cours d'eau en contestation, fut tout à coup assailli et 

frappé de plusieurs coups de poignard, dont il mourut uix 

jours après. ' ,1 

Ce tragique événement accompli dans les ténèbres de la 

nuit, aux environs du village de Casanova, n'avait eu au-

cun témoin. Toutefois, Sanguini vécut assez pour faire 

connaître à la justice le nom de ses assassins. Interroge 

d'abord par les personnes que ses cris avaient attirées su^ 

les lieux du crime, ses premières paroles furent celles-

ci : « C'est Conti qui m'a fait assassiner par ses sicat-

res. » Le lendemain, entendu par le juge de paix et pa 

le niagistat instructeur, qui se transportèrent sur les lieiM 

il déclara que ses assassins, qui étaient au nombre 

sept à huit, et qui étaient cachés derrière les «Wt 

avaient tiré sur lui plusieurs coups de fusil qui a^
1 

raté; qu'ensuite ils s'étaientjetés sur lui, et qu'il
 ava1

'
1
 ' 

connu parmi eux Charles-Laurent Conti, Dominique U>i 

li sou lils, Casanova QûfllcuB, avec lequel il \
iva

.'
]

l 

inimitié, et Jean-Thomas Pérfettini, gejidre de Conti (on * 

les-Laurerit). Il ajouta avoir même reconnu a la von 

certain Michel Ferieelll-, mais quelqu'un lui ayant ian ^ 

«wverqùeœPerieelli se trouvait dans le vjijagea ^ que 
ment de l'attentat, Conti répondit qu/U 

trompé, 8angtijnipré(endi< avoir reconnu 

pouvait s 

les quatre m 
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miors malgré l'obscurité dë la nuit, non-seulcmcnt à "leurs 

traits mais encore à la voix, au moment où ils excitaient 

..outre lui deux chiens qu'il crut être ceux de Charlcs-

I auront Conti et de Jean-Thomas Perfettini. 
"par suite de cette déclaration, Conti Charles-Laurent, 

Dominique Conti, Casanova Quilicus, et Perfeltini Jean-

Thomas, furent tous les quatre renvoyés devant la Cour 

d'assises de la Corse, comme auteurs et complices de l'as-

sassinat commis sur la personne de Mathieu Sanguini. 

Conti Charles-Laurent, et Casanova Quilicus y compa-

rurent seuls le 5 mars 1834 . Mathieu Sanguini avait alors 

cessé de vivre-, mais Injustice avait recueilli ses déclara-

tions, et malgré les invraisemblances et les contradictions 

qu'on y remarquait, Conti et Casanova furent déclarés cou-

pables de meurtre sans circonstances atténuantes, et con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité. 

11 y eut pourvoi en cassation, et la Cour suprême cassa 

l'arrêt de condamnation par le motif qu'on avait appelé un 

membre du barreau pour compléter la Cour d'assises, sans 

constater dans le proeès-verhnl qu'on avait d'abord épuisé 

le nom des juges appelés à siéger par la loi. 
Renvoyés tous les deux devant la Cour d'assises des 

Bouches-du-Rhône, Conti et Casanova furent acquittés par 

suite de la rétractation de la veuve Sanguini, qui déclara 

que son mari avait, à son lit de mort, confessé n'avoir pas 

reconnu ses assassins, et n'avoir accusé Conti et ses pré-

tendus complices que parce qu'il présumait qu'ils avaient 

été les instigateurs de ce crime, dont les auteurs auraient 

été deux fameux bandits qui plus tard furent détruits 

par les voltigeurs corses, ce qui s'accordait assez avec 

ces mots qu'iljavait tout d'abord proférés : « C'est Conti 

qui m'a fait assassiner par ses sicaires. » 

Depuis cette époque, Dominique Conti, qui s'était ré-

fugié en Sardaigne, mourut; quant à Jean-Thomas Perfet-

tini, qui n'avait pas été condamné par contumace, bien 

que l'ordonnance de comparuetion lui eût été signifiée, il 

vivait au sein de sa famille, tranquille et ignoré, s'occu-

pant de ses travaux agricoles. Comme il était d'un carac-

tère paisible et d'ailleurs peu connu, soit des habitans, 

soit des agens de la force armée, il n'était l'objet d'aucu-

ne poursuite. La procédure instruite contre lui était restée 

oubliée au greffe de la Cour d'Aix, de sorte qu'il aurait pu 

dans un court espace de jdix-huit mois prescrire l'action 

publique, lorsque tout à coup il se rend àBastia et se cons 

titue prisonnier. 
C'est donc volontairement que Jean-Thomas Perfettini 

vient répondre aujourd'hui devant la Cour d'assises de la 

Corse à l'accusation dont il était l'objet. 

Malheureusement pour lui, la veuve Sanguini, comme 

les autres témoins, au lieu de rétracter l'accusation portée 

par feu Mathieu Sanguini, se sont bornés, aux débats.à dé-

clarer que feu Sanguini avait persisté dans son accusation, 

tout en exprimant quelques doutes à son égard. 

Du reste tous les témoins, comme la veuve Sanguini 

elle-même, sont unanimes pour rendre hommage au ca-

ractère honnête et pacifique de l'accusé, qui a toujours été, 

disent-ils, un parfait honnête homme, et qui, quoique gen-

dre fde Charles-Laurent Conti, était cependant l'ami de 

Sanguini. 

M. le premier avocat-général d'Aiguy , en soutenant avec 

chaleur et conviction l'accusation portée contre Perfettini, 

a invoqué en faveur de l'accusé le bénéfice des circonstan-

ces atténuantes, que nous puisons, a dit M. l'avocat-géné-

ral, et dans sa constitution volontaire, et dans ses bons an-

técédens. 

M" Giordani et Giacobi, défenseurs de l'accusé, ont 

combattu
 t

avec force cette accusation, en faisant ressortir 

tout ce qu'il y aurait de monstrueux et en quelque sorte de 

contradictoire dans un verdict qui déclarerait Perfettini 

coupable d'un crime auquel il n'avait aucun intérêt de s'as-

socier, alors que les deux principaux auteurs présumés de 

ce crime ont été acquittés. 

Tous leurs efforts ont échoué, et le jury a déclaré l'ac-

cusé coupable de meurtre sans circonstances atténuantes. 

En conséquence, Perfettini a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité avec exposition. 

En entendant prononcer sa condamnation, l'accusé con-

serve le calme le plus parfait, et , levant les yeux vers le 

ciel, il s'écrie : « Si du moins j'étais coupable! Que la vo-

lonté de Dieu s'accomplisse ! » 

Perfettini s'est aussitôt pourvu en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre). 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 27 juin. 

_Salan. -^-PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAUTIONNEMENT. 

Nous avons entretenu nos lecteurs de la prévention qui 

amenait Satan devant la police correctionnelle. D'après 

le réquisitoire, M. Francisque Borel , homme de lettres, 

directeur gérant, n'aurait oublié qu'une chose, à savoir do 

déposer préalablement le cautionnement exigé par la loi 

de tout journal paraissant plus d'une fois par mois et s'oc-

cupant de matières politiques. 

Après le réquisitoire de M. Croissant, avocat du Roi, 

M' Grémieux, avocat de Satan, s'attache à établir dans 

une spirituelle plaidoirie, que la forme légère et badine 

avec laquelle le petit journal effleure toutes choses sans 

s'arrêter sérieusement à une seule, ne pouvait être assi-

milée à la polémique sérieuse qu'on emploie généralement 

■ pour critiquer des actes politiques ; qu'ainsi il ne fallait 

pas voir dans cette série de concetti dont les lecteurs pari-

siens sont si friands, une véritable excursion dans le do-

maine de la politique. 

Le Tribunal, après un délibéré d'une demi-heure dans 

la chambre du conseil, est rentré à l'audience, où M. le 

président Jourdain a prononcé le jugement suivant : 

Si « Attendu qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 18 juil-
let 1828, le propriétaire de tout journal ou écrit périodique 
est tenu, avant de le publier, de fournir un cautionnement ; 
que ceux-là seuls peuvent être dispensés du cautionnement 
qui se trouvent dans l'un des cas d'exception prévus par l'ar-
ticle 3 de la'môme loi; . . 

» Qu'aux termes des numéros 2 et 5 du § 1 er de cet arti-
cle 3, les écrits périodiques paraissant plus d'une fois par 
mois ne sont exempts du cautionnement qu'autant qu'ils sont 
étrangers à la politique et exclusivement consacrés aux lettres 
ou à d'autres branches de connaissances; 

» Attendu que toute discussion des actes, soit du gouver 
nement , soit de ses agens agissant en leur qualité d'agens , 
tout compte-rendu des actes et discussions des chambrés, toute 
nouvelle relative auxdits actes et discussions, tont examen de 
la politique des hommes publies, ont le caractère de matière 
politique, et qu'ainsi le journal qui se livre à ces discussions, 
donne ces nouvelles, se livre à l'examen de la conduite politi 
que d'hommes publics, lors même qu'il ne le ferait que sous 
la forme de critique légère , ne peut être considéré comme 
étranger à la politique, et exclusivement consacré aux lettres 
et autres branches de connaissances, ni par conséquent exemp-
té du cautionnement; 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, et 
notamment des aveux de Borel, que ledit Borel a publié, sans 
avoir préalablement fourni de Cautionnement, un écrit pério 
dique, intitulé Satan, paraissant deux fois par semaine; 

» Une, dans cet écrit périodique, il a publié dans presque 
tous les numéros des mois de mars, avril cl mai 1813, des 
articles dans lesquels il rapporte et discute des actes, soit 
ministère, soit de ses agens, soit des Chambres des députés 
des pairs, et critique la conduite politique d'hommes publics 
ministres, députés ou pairs, et notamment: 1° une série d'ar-
ticles intitulés : Journal des Victimes, dans lesquels il 

livre à un examen critique de la conduite d'hommes publics 

1° Le premier, dans le numéro du 12 mars 1813, intitulé: 
Victime ri° 1 <■■' (bis), M. Guizot, commençant parées mots: 
Ariel, cela n'est ms bien ! et finissant par ceux-ci : ïl n'y a 

que bourgeoisie et M. Guizot, consacré: à la critique de la cou-
Suite politique de M- Guizot, ministre; 

Le deuxième, dans le numéro du 16 mars 1813; inti-
tulé : Victime n° 1 (sans bis), M. le comte Mole, commençant 
pas ces mots : Savez-vous bien, Messieurs, et finissant par 
ceux-ci : C'est l'histoire secrète, de la politique nouvelle, pu-

bliée pour l'instruction des niais parlementaires et des dupes 

ministérielles, consacré à la critique de la sonduite politique 
de M. Molé, ancien ministre; 

Le troisième, dans le numéro du 20 mars 1813, intitulé: 
Première série, victime n° 1 er, M. le baron Pasquier, commen-
çant par ces mots : Aucune existence ne fut plus agitée, et fi-
nissant par ceux-ci : C'est aussi triste, el pourquoi faul-it que 

ce soil beaucoup moins touchant? consacré à l'examen cri-
tique de la conduite de M. Pasquier comme homme public à 

diverses époques; 
Le quatrième, dans le numéro du 2 avril 1 8 43, intitulé: 

Première série, w> 1 er , M. le comte de Monlalivct, commençant 
par ces mots : L'ancien Camille sauva Rome après aroir été 

victime de l'ingratitude de ses concitoyens, ce fut beau. Le nou-

veau Camille a été victime de la France de juillet, après l'avoir 

sauvée, et finissant par ceux ci : Le liasard avait bien décou-

vert la niche de la statue, etc., tout est bien, dans lequel on 
critique la conduite politiquede M. Montalivot comme homme 
public ; 

» Le cinquième, dans le numéro du 5 avril 1843, intitulé: 
Première série, 1" classe, toujours n° 1 er , M. le maréchal duc 

de Dalmatie, commençant par ces mots : Comment peut-il se 

faire? ne manqueront pas de s'écrier les gens chagrins, et finis-
sant par ceux-ci : Réfléchissez enfin que toutes ces faveurs plus 

ou moins réelles sont du domaine de la presse, et que le maré-

chal les défend en 1res mauvais français; maintenant prononcez, 

consacré à l'examen critique de la conduite politique du maré-
chal Soult comme homme public ; 

» Le sixième, dans le numéro du 30 avril 1843, intitulé: 
Deuxième série, vielimes w>* \§ et 16, MM. Dufaure el Passy, 

commençant par ces mots : Ces frères siamois de l'infortune 

ont toujours été attachés ensemble, et finissant par ceux-ci : Re-

gardant l'immobilité comme du génie, el le sommeil comme une 

verlu, où on critique la conduite politique de Mil. Dufaure et 
Passy, députés ; 

» 2° Dans le numéro du 16 mars, page, 3, oe colonne, un 
article ainsi conçu : La Commission de la loi sur les sucres a, 

dit-on, rejeté le projet du gouvernement, el déclaré l'existence de 

la betterave intolérable ; voilà deux choses bien embarrassées, 

sans compter la commission, qui ainsi donne une nouvelle po-
litique ; 

» 5° Dans le numéro du 19 mars 1843, page 3, 3e colonne, 
un article commençant par ces mots : La commission de la 

Chambre des députés a paru surprise, ci finissant par ceux-ci : 
M. Buloz a été mandé à ce sujet dans le sein de la commission; il 

est, dit-on, fort inquiet, article dans lequel on -critique un acte 
du gouvernement, et en même temps on donne une nouvelle 
relative à un acte d'une commission de la Chambre des dé-
putés; 

» 4° Dans le numéro du 50 avril 1843, a la page 3, 3 e co-
lonne, un article commeuçant par ces mots : Le ministère 

donne à ses amis des places d'inspecteurs de prisons, et finissant 
par ceux-ci : Et moi, reprit le fonctionnaire, j'y suis pour avoir 

répondu, dans lequel on critique des actes du ministère ; 
»jS° Dans deux articles intitulés: l'Art de la politique, el lapo-

lilique de l'art, le premier, l re lettre; le deuxième, 2" lettre à 

son-excellence M. le comte Duchâlel, minisire secrétaire d'Etal 

au département de l'intérieur, le premier publié dans le mimé 
ro du 4 mai 1 843, commençant par ces mots : M. le comte 

nouveau James, on vous vénère à deux litres, et finissant par 
ceux-ci : Ce sera, si votre excellence veut bien le permettre, le 

sujet de ma première lettre; le deuxième dans le numéro du 7 
mai 1843, commençant par ces mots : M. le comte, les hommes 

d'Etal quivous onl'précédéà l'intérieur, ettïnissant par ceux-
ci : Sainl-Duchâlel, priez pour nous, el délivrez-nous de Monta-

livet, ainsi soil-il, dans lequel on discute la conduite du mi-
nistre de l'intérieur à l'égard des théâtres; 

» 6° Dans le numéro du 18 mai 1843, page 3, l re colonne, 
un article commençant par ces mots : Le dernier traité conclu 

avec le Danemark a donné lieu, comme d'habitude, à un 

échange de décorations, et finissant par ceux-ci : l'Europe est 

attentive, el les rieurs sont tout prêts, dans lequel on critique 
des actes du gouvernement ; 

» 7° Dans lemême numéro du 18 mai, 5e page, 3e colonne, un 
article ainsi conçu : M. Guizot fait annoncer qu'il aura celle 

année une entrevue avec M. de Mellernich, de l'autre côté du 

Rhin. Décidément M., Guizot aime à se placer sur le sol de 

l'étranger, dans lequel, en donnant une nouvelle politique, on 
critique la conduite de M- Guizot comme ministre; 

» Attendu qu'en publiant lesdits articles et d'autres analo-
gues dans son journal intitulé Satan, paraissant deux fois par 
semaine, par conséquent plus d'une fois par mois, sans avoir 
préalablement fourni un cautionnement, Borel a contrevenu à 
'article 2 de la loi du 18 juillet 1828, fait prévu et puni par les 

articles 2 et 5, § 2, de ladite loi du 28 juilletl828, et 6 de la loi 
du 9 juin 1819, faisant application desdits articles audit Bo-
rel, le condamne à un mois d'emprisonnement, 200 fr. d'a-
mende et aux dépens. » 

CHRONIQUE 

PARIS , 27 JUIN. 

— M. Perrot, nommé avoué près la Cour royale, en 

emplacement de M. Geoffroy, démissionnaire, a prêté 

serment à l'audience de la l r chambre de la Cour royale. 

DÉLIT DE CHASSE. — Antoine Gandon, garde particu-

lier de M. le comte Roy et de M. Henry, à Châtilloo-sur-

Marnc, arrondissement de Reims, était traduit devant la 

1" chambre de la Cour royale pour délit de chasse en 

temps prohibé et sans permis de port d'armes, sur les 

terres confiées à sa garde. Le procès-verbal constatant le 

délit commis le 31 mai dans un bois du sieur Henry, at-

teste que Gandon, qui était en compagnie d'un sieur Y ver, 

tenait son fusil horizontalement abattu dans ses mains et 

dans l'attitude d'un chasseur qui s'attendait à voir venir du 

m'6icr,elétaitaccompagné de trois chiens. «Je me suis avan-

cé près d'eux, dit ici le rédacteur du procès -verbal, et leur 

ai demandé leurs nom3 et prénoms (des chasseurs, 

bien entendu, nonobstant l'équivoque de la rédaction), et 

Gandon a déclaré n'avoir point de permis de port-d'ar-

mes, etc. » 

Gandon a fait défaut, et a été condamné à 60 francs 

d'amende, maximum do la peine, et à la confiscation du 

fusil. 

M. le premier président Séguier a ajouté : « Nous ap-

pliquons le maximum, parce que le prévenu a manqué de 

respect à la justice en ne se présentant point. » 

ASSURANCES MATITIMËS. — INCENDIE EN MER.—BARAT-

TERIE DE PATRON. —M. Kent Pccron, armateur à Boulogne, 

a fait assurer, les 29 novembre et 12 décembre 1841, une 

somme de 40,000 francs sur le corps du brick le Sylvain, 

capitaine Barelin,pour un an de navigation. Par la police 

d'assurance, les assureurs n'ont pas pris sous leur respon-

sabilité la baratterie de patron. 

Le brick le Sylvain est parti de Boulogne le 26 août 

1842 avec un chargement de charbon de terre à la destina-

tion de Cette? Le 2 septembre le navire avait une forte 

voie d'eau, et le 12 du même mois, à la sortie du détroit 

de Gibraltar, on reconnut que l'eau puisée par les pompes 

était tiède. La température de l'eau allant toujours en s'é-

levant, le capitaine fit faire le 19 une visite dans toutes les 

parties du navire où il était possible de pénétrer; il remar-

qua une chaleur excessive, sans pouvoir en trouver le 

loyer. Enfin le 22 septembre le feu éclata avec une vio-

lence telle, que l'équipage eut à peine le temps de se sau-

ver dans la chaloupe et de gagner les côtes de la Catalo-

gne. Deux matelots périrent asphyxiés. 

La cause de cet incendie s'explique facilement : la voie 

d'eau du 2 septembre avait laissé dans le charbon de 

terre qui formait le chargement une humidité qui a produit 

la fermentation, et par suite l'explosion du feu; on a de 

nombreux exemples de pareils accidens. 

M. Kent Peeron a formé contre la compagnie d'assu-

rances une demande en paiement de la somme de 40,000 

francs assurés sur le corps du navire; il a prétendu, par 

l'organe de M" Schayé, que le sinistre était le résultat d'un 

cas fortuit, d'une fortune de mer, qu'on ne pouvait repro-

cher au capitaine ni imprudence, ni négligence, qu'il était 

surtout à l'abri du soupçon de prévarication, qui seule, 

suivant lui, constitue la baratterie de patron. 

M" Fremery, pour la compagnie d'assurances, a répondu 

m'aux termes de l'article 353 du Code de commerce il y a 

baratterie de patron non seulement dans le cas de préva-

rication, mais toutes les fois qu'il y a faute du capitaine et 

de l'équipage ; que si la cause première de l'incendie ne 

pouvait être attribuée au capitaine, il y avait eu de sa part 

une grande imprudence et une faute lourde en conti-

nuant de naviguer pendant dix jours sous la me-

nace d'un incendie qu il prévoyait et qui pouvait éclater 

d'un moment à l'autre, au lieu de relâcher dans l'un des 

nombreux ports de la Méditerranée, où il aurait trouvé 

d'efficaces secours. 

Le Tribunal, présidé par M. Bertrand, a reconnu qu'il 

n'y avait eu ni prévarication ni négligence du capitaine 

dans le fait de l'incendie qui s'était déclaré spontanément, 

mais qu'il y avait eu de sa part une faute grave et inexcu-

sable qui constituait la baratterie de patron, en no relâ-

chant pas au port le plus voisin après avoir reconnu par la 

température de l'eau des pompes et par la visite du navire 

l'imminence du danger qui le menaçait. 11 a en conséquen-

ce déclaré M. Kent Pecron non-recevable dans sa demande 

contre les assureurs . 

QUESTIONS DIVERSES. 

Travaux publics. — Dépôt de matériaux. — Indemnité. — 

Compétence. — L'entrepreneur de travaux publics autorisé à 
prendre ou déposer ses matériaux dans des carrières déter-
minées , lors même que cette autorisation serait émanée du 
préfet d'un département autre que celui dans lequel il a fait 
ses fouilles et dépôts, est exclusivement justiciable, sur la de-
mande en indemnité formée par le propriétaire , de l'autorité 
administrative. Cette autorité seule peut statuer sur l'indem-
nité comme sur la régularité des documens administratifs 
contenant l'autorisation. 

Arrêt du Conseil du 7 septembic 17SS; loi du 28 pluviôse 
an VIII. (Cour royale de Paris, 1" ch., 27 juin, confirmation 
d'un jugement du Tribunal de première instance de Rambouil-
let du 27 mai 1842. Plaidans, MM Landrin, avocat deClérisse, 
appelant, et Bérit, avocat de Lcsieur; concl. conf. de il. Glan-
daz, avocat-général.) 

Billet à ordre. — Stipulation de non-garanlie. — La stipula 
tion de non-garantie faite par l'endosseur d'un billet à ordre 
souscrit et endossé par des individus notoirement insolvables 
ne le dispense pas de garantir le preneur, et ne peut équivaloir 
à un paiement sérieux. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil delà Seine, 3e chambre 
audience du 27 juin, présidence de M. Michelin. Plaidans, M e» 
Pinehon et Flichy. Affaire Bissonnet contre Couane. 

CHAMRRE DES DÉPUTÉS. — AFFAIRE SAINT-ALBIN. 

A propos du budget de la guerre , et particulièrement 

du chapitre relatif aux fortifications de Paris , une très 

vive discussion s'est engagée à la ' Chambre des députés 

sur l'affaire Saint-Albin. La conduite de l'administration 

sa résislancc obstinée aux arrêts de la justice, ont été , do 

la part do M. de Lasteyrie , l'objet d'un blâme sévère et 

complètement mérité. C'est vainement que M. le comman 

dnnt du génie Allard a essayé de défendre l'officier qui 

avait refusé de se retirer sur la sommation de l'agent de 

la justice; cet officier n'était pas en cause : comme l'a fait 

observer M. Lhcrbctte , c'est par ordre que cet officier 

résisté, et c'est sur la personne qui a donné l'ordre, c'est-

à-dire sur M. le ministre de la guerre , que l'on entendait 

faire peser le blâme et la responsabilité. 

Or, la cause de M. le ministre de la guerre, il faut le 

reconnaître, n'était pas défendable, et lui-même l'a bien 

senti, car, après cette interpellation directe de M. Lher-

betle, « La résistance a duré trois jours, je demande à M. 

» le ministre de la guerre si elle a eu lieu par son ordre, » 

M. le maréchal Soult étant monté à la tribune, s'est tenu 

dans des généralités, et n'a point répondu un seul mot qui 

eût Irait à l'affaire de Monlrouge. Ge silence nous dispen-

se de toute nuire observation. 

— LE PLUTARQUE ILLUSTRÉ. -— CONTESTATION ENTRE L'É-

DITEUR ET L'ARTISTE. — M. Dubois, éditeur, publie depuis 

1827 une nouvelle édition de Plutarque, magnifiquement 

illustrée, et qui, à cause de la richesse de ses illustrations, 

se vend à un prix presque unique en librairie, 7,500 francs 

l'exemplaire. M. Perry, artiste statuaire, auteur de pres-

que tous les dessins, réclamait aujourd'hui devant la 4e 

chambre du Tribunal civil de la Seine, le paiement de ce 

qui lui restait dû par M. Dubois, en alléguant que depuis 

1832 il n'avait reçu de lui que des à-comptes; de son côté, 

M. Dubois répondait qu'il l'avait toujours payé comptant, 

sans exiger de lui des quittances, mars il ne produisait au-

cun document constatant sa libération. M. Perry soutenait 

au contraire lui avoir toujours remis des quittances à cha-

que à-compte par lui payé, et il produisait à l'appui de sa 

demande un écrit à lui adressé par M.Dubois en 1839 

portant : « Nous réglerons tous nos comptes. »' Le Tribu-

nal, après avoir entendu M" Bailleul pour M. Perry, et M e 

Quétand pour M. Dubois, a condamné ce dernier à payer, 

pour reliquat de compte, la somme de 10,000 francs. 

— LE GASTRONOME SANS ARGENT, I—■ Un cuisinier émé-

rite,après avoir fini par trouver quelques petites rentes au 

fond des casseroles qu'il avait si longtemps remuées pour 

ses divers maîtres, avait résolu de se retirer complètement 

des affaires et de vivre philosophiquement de sa propre 

cuisine, dont les marchands de comestibles et de volailles 

devaient faire exclusivement les frais. Etant maître absolu 

de son temps, l'ex-cuisinicr dirigeait ses petites promena-

des (entreprises toujours dans un but d'utilité quelconque) 

vers les étalages les mieux fournis et les mieux acha-

landés de la capitale. Son coup-d'œil connaisseur lui dé-

signait bientôt la pièce de gibier ou de basse-cour sur la-

quelle il devait fixer son choix, et sa main, non moins sûre 

que son œil, faisait immédiatement passer dans un sac 

qu'il portait ad hoc, la dépouille opime dont il se régalait 

en véritable égoïste, après l'avoir accommodée avec tous les 

raffinemens de son art. Cette splendide et économique 

bombance dura quelque temps, et même il n'y avait pas 

de raison pour qu'elle ne durât toujours, lorsqu'un certain 

vendredi (jour de malheur!) l'habile prestidigitateur fut sur-

pris en flagrant délit d'escamotage à l'endroit du chapon 

le plus gras, le plus dodu, le plus appétissant qui ait ja-

mais étalé ses attraits sur la devanture de boutique d'une 

marchande de la Vallée. 

Il n'y avait pas moyen de s'en défendre, le tac accusa-

teur recelait sa proie) et pour le Coup, au lieu de dégus-

ter ce rôt délicieux qu'il se promettait de si bien cuire 

point, l'infortuné cuisinier fut réduit à grignoter de mau-

vais pain noir, au violon du poste le plus voisin, où il 

passa la plus triste et lu plus mauvaise de toutes ses nuits. 

Le commissaire, devant lequel il fut conduit le lendemain, 
et qui reçut ses humbles aveux, jugea convenable de l'aire 

une petite descente au domicile de ce gourmet , et ce fut 

alors qu 'on put admirer à la fois et sa sagacité et la pré-

voyance de ses goûts prononcés pour les prousions , on 

trouvant rangés avec un ordre et une méthode admirables 

24 bottes d'allumettes chimiques allemandes et de divers 

autres pays, 10 éponges de toutes formes, de toutes gran-

deurs, de toutes qualités, 1 caisse de figues. 1 caisse de 

raisin de Malaga, 1 autre caisse de figues d'Alger, 1 gi-

gantesque pain de sucre, encore un grand cabas de figues, 

1 caisse d'oranges, un assortiment complet de divers fro-

mages dans leur entier, des lièvres, des lapins, des vo-

lailles, etc., etc., un petit bazar, enfin, qui ne lui avait 

coûté cpie la peine de le prendre et de l'apporter. 

Traduit, à raison de tous ces faits, devant le Tribunal 

de police correctionnelle, le pauvre cuisinier, qui n'en peut 

mais, s'entend condamner pour six mois à l'ordinaire un 

peu maigre des prisons. 

LE CHAT ET LE RAT. — Un homme d'une quarantaine 

d'années, dont la taille présente la gracieuse circonfé-

rence d'un tonneau, vient s'asseoir sur le banc de la po-

lice correctionnelle. 11 est vêtu d'une large veste de tricot, 

qui semble braver les 40 degrés qui asphyxient l'audi- , 

toirc ; à sa ceinture brille d'un luisant crasseux le tablier 

de grosse toile noire, et, de la main droite, il fait tour-

ner sur son poing gauche une casquette de loutre. Cet 

individu, que nous venons de pourtraire fidèlement, se 

nomme Lechat ; il est marchand de vins dans la banlieue, 

et comparaît devant le Tribunal sous la prévention de 

voies de fait envers un employé de la Régie dans l'exer-

cice de ses fonctions. 
M. Lechat est d'une vivacité que son état obèse aurait 

dû quelque peu corriger ; il supporte fort impatiemment 

toutes les charges que sa double qualité de citoyen et de 

marchand devins lui impose ; les visites des employés de 

l'octroi dans sa cave lui causent surtout les impatiences 

les plus comiques et les colères les plus plaisantes. Il n'est 

pas de tours qu'il ne joue à ces pauvres victimes.» Non 

seulement il leur refuse de la lumière pour descendre 

dans son cellier, en prétendant qu'il n'est pas écrit dans la 

loi qu'il leur doive la lumière ; mais encore, qnand il les 

voit arriver de loin, il parsème les marches de sa cave de 

cerceaux qui, plusieurs fois déjà, ont fait rouler ces mal-

heureux jusqu'au bas des degrés. Force est donc aux em-

ployés de se munir d'une lanterne et de descendre avec 

les précautions les plus minutieuses chaque fois qu'ils vont 

chez M. Lechat exercer leur surveillance. 

Or, le 2 de ce mois, les deux commis qui venaient en 

visite chez M. Lechat avaient oublié leur lanterne. Sa-

chant bien qu'il était inutile de prier l'ombrageux mar-

chand de vins d'y suppléer, l'un des commis engagea son . 

camarade à aller chercher chez l'épicier voisin une de ces 

bougies minces et roulées que l'on nomme vulgairement 

rats de cave. Cette commission excita la verve railleuse du 

marchand de vins, qui s'écria , moitié riant, moitié colère: 

« Comment ! un rat de cave de supplément !. . ça en fera 

donc trois ? » 

Les employés n'ont pas l'air d'entendre, et l'un d'eux 

sort pour aller quérir l'indispensable luminaire, tandis que 

son camarade reste dans la boutique à l'attendre. 

M. Lechat, à l'arrivée des commis, était en train de boire 

avec une pratique le petit vin blanc matinal. Tout à coup,' 

interpellant son convive, il lui dit : « Connaissez-vous 

mon chien? — Quel chien? demanda le buveur, i— Eh 

bien, mon nouveau chien... une excellente bête... excel-

lente surtout pour prendre les rats... vous allez voir... 

Turc! Turc! ici... » Le chien arrive en grognant. « Au 

rat! Turc, au rat ! dit le cabaretier, cherche ! cherche!... 

Pst! pst! » Et il guidait l'attention du chien vers le com-

mis de l'octroi. Le chien, qui ne savait pas ce quo son 

maître voulait lui dire, et voyant un étranger que 51. Le-

chat regardait de travers, ne trouve rien de mieux que de 

se mettre à aboyer après le commis, dont il prend la redin-

gote avec sa large gueule. Le drap, un peu mûr, cède fa-

cilement, et l'employé, fort vexé, lance un coup de pied à 

Turc, en disant au marchand de vins : « Sacrebleu ! rete-

nez donc votre chien ! » 

- Le chien se prend à hurler lamentablement, et M. Le-

chat, heureux d'avoir un prétexte à épancher sa bile, 

s'avance vers le commis ; il lui assène dans l'estomac un 

triomphant coup de poing, en s'écriant: « Voilà!.... qui 

bat mon chien, bat son maître. » 

Le pauvre commis chancèle, et va tomber sur son ca-

marade qui rentrait en ce moment ; tous deux alors s'ap-

prochent de M. Lechat, la menace à la bouche. Le mar-

chand fait retraite jusqu'à son comptoir, et saisissant une 

mesure en étain, il menace les commis de leur casser la 

tête s'ils font un pas de plus. Les deux jeunes gens pren-

uent le parti de se retirer, et vont aussitôt chez le com-

missaire de police, auquel ils racontent tout ce qui vient 

de se passer. Un procès-verbal est aussitôt rédigé, et 

voilà comme quoi M- Lechat s'épanouissait ce matin, de 

toute sa large carrure, sur le banc correctionnel. 

M- le président : Lechat, qu'avez-vous à répondre aux 

faits qui viennent d'être rapportés ? 

Lechat-. J'ai à dire qu'il n'y a pas de molestations que 

ces messieurs de la Régie ne me fassent endurer... Ils 

viennent tous les jours rôder chez moi... Ça me dérange 

et ça m'embête. 

M. leprésident : Ils font leur devoir, et vous n'avez rien 

à dire... Vous avez donné un coup de poing au plaignant? 

Lechat : C'est un rendu pour un prêté ; il avait donné 

un coup de pied à mon chien. Du poing au pied, il n'y a 

que la main. 

M. le président : Votre chien avait mordu le plaignant; 

il lui avait arraché sa redingote. 

Lechat : Il n'y a pas seulement touché.... une'redingotc; 

d'amadou, qui se déchirerait rien qu'à souffler dessus. 

M. le président : Vos réponses ne sont pas de nature à 

atténuer votre faute... Vous devriez témoigner quelque 
repentir. 

Lechat : Moi! et pourquoi?... Je voudrais les voir en 

saucisses, tous vos rats... 

M leprésident : Asseyez-vous... Si vous continuiez, 

vous pourriez vous attirer une condamnation très sévère. 

Le Tribunal, malgré les efforts de M" Théodore Perrin, 

condamne Lechat à dix jours de prison, 30 francs d'a-

mende et 30 francs de dommages-intérêts envers le com-

mis, qui s'était porté partie civile. 

— EXPOSITION DE CONDAMNÉS. — Neuf condamnés ont 

été exposés aujourd'hui sur la place du Palais-dc-Jus-
tice. 

Parmi eux figurait Mirault, condamné à la peine de 

mort, ainsi que Vallet, dit Délicat , par la Cour d 'assises 

de la Seine, pour crime d'assassinat sur la personne du 

cocher de cabriolet Cataigno. La peine prononcée contre 

Mirault a été commuée en celle des travaux forcés à per- . 

pétuité. Villetard, condamné pour le même crime à vingt 

années de travaux forcés , a subi aussi aujourd'hui Ta 
peine de l'exposition. 

A côté d 'eux se trouvait attaché au poteau infa-
mant, Guérin, condamné aux travaux forcés à perpétuité 
pour crime de Viol sur là personne de ses deux filles. 

Six autres condamnés pour vols à, des peines plus ou 

moins graves ont été aussi exposés. 

— ASSASSINAT DE NANGIS. — L'instruction dirigée con-

tre Poulmann, inculpé de l'assassinai de Nangis, se pour-

suit avec activité. Mien que ce crime ait ('-lé commis dans 

le département de Seine-et-Marne, l'instruction sera réu-
nie à celle des vols commis par l 'oiihiiaiiii dans le dépar-

tement de la Seine, et c'est devant la Cour d'assise» d« lu 
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Seine que seront portées simultanément ces diverses ac-
cusations. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 24 juin. — D IFFAMATION CON-

TRE LE DUC DE BRUNSWICK. — M. Barnard Gregory, l'édi-

teur du Satirisl, après avoir succombé dans l'action civile 

en dommages-intérêts contre M. le duc Charles de Bruns-

wick, avait un autre compte à régler avec la justice cri-

minelle. Il était assigné devant la Cour des cautionne-

mens (bail-court) pour publication de libelles diffamatoi-
res. 

M. Shee, conseil de M. Gregory, a dit : « Il est inutile 

de former un jury pour cette cause. Mon client, cédant à 
mes conseils, et a ceux de mon confrère et ami M. Cham-

bers, se reconnaît coupable-, il m'a chargé de déclarer ex-

pressément et sans la moindre réserve, qu'il regrette les 

troubles et les peines qu'il a occasionnées à S. A. le 

duc de Brunswick et à ses. amis, par la publication 

d'une série de libelles qui, à la vérité, n'imputaient aucun 

crime à S. A., mais qui n'en étaient pas moins de nature, 

ainsi que M. Gregory le reconnaît présentement, à appeler 

sur M. le duc de Brunwick le mépris et le ridicule. 

» M. le duc de Brunswick n'aura plus à l'avenir aucun 

sujet de plainte contre mon client. Cependant Son Altesse 

est libre de tenir, dans cette circonstance , la conduite 

qu'elle croira la plus convenable à son rang et à sa posi-
tion. » 

M. Talfand, avocat de M. le duc de Brunswick, a dit : 

« Je laisse à sa seigneurie M. le juge qui préside cette au-

dience le soin d'ordonner ce qu'elle croira nécessaire. Je 

n'ai reçu de mon client aucune instruction précise sur les 

nouvelles conclusions qui viennent d'être présentées. Tout 

ce que je puis dire, c'est que S. A. n'a intenté ce procès 

que par un sentiment profond de ses devoirs envers elle-

même et envers le public, et qu'elle ne saurait consentir 
à aucun compromis.)) 

M. le juge Wightman : On no vous demande aucun ac-

quiescement. Je crois qu'il y a plus d'une raison de ne 

point prononcer le jugement en ce moment , et de le re-

mettre à une autre session. Peut-être d'ici à cette époque 

le défendeur se montrera digne de quelque indulgence 

par la modération qu'il apportera dans ses futures publi-
cations. 

M. Talfand : Je le désire plus que je ne l'espère, d'a-

près les antécédens du journal le Satirist, qui n'est qu'un 
arsenal des calomnies les plus dégoûtantes. 

M. Barnard Gregory se trouve ainsi sous le coup d'une 

condamnation très sévère, et déjà condamné au paiement 
de frais considérables. 

_ — DANEMARCK (Copenhague), 16 juin. — UNE COLONNE 

D'INFAMIE. — Parmi les nombreux et magnifiques monu-

mens qui ornent la capitale du Danemarck, il y en a un 

d'une étrange nature : c'est un monument destiné non à 

consacrer la mémoire d'un événement glorieux, ou d'un 

personnage illustre, mais à rappeler un crime, et encore 

uu des crimes les plus honteux, ainsi que le nom de 

l'homme qui est censé l'avoir commis. Ce monument est 

une colonne d'infamie (Skamslotte), qui a été érigée en 

1652, en vertu d'un arrêt de la Cour suprême, pour per-

pétuer le souvenir de la haute trahison dont cette Cour dé-

clara coupable le comte Porfiz d'Uhlefeld, grand-maré-

chal du royaume, et pour laquelle elle le condamna, par 

contumace, à être écartelé, ordonnant en outre qu'il serait 

conduit lentement au lieu de son supplice , a travers 

les principales rues de Copenhague , et que , pendant ce 

trajet , il serait tenaillé toutes les cinq minutes ; qu'après 

sa mort, son corps serait brûlé et les cendres jetées au 

vent ; que tous ses biens seraient confisqués au profit de 

l'Etat; que son palais à Copenhague serait rasé, et que 

sur son emplacement serait érigée, pour y rester à perpé-
tuité, une colonne d'infamie. 

Ce monument, dont l'aspect hideux contraste singuliè-

rement avec la grande et belle place au centre de laquelle 

il se trouve placé , se compose de trois énormes pierres 

brutes superposées qui portent l'inscription suivante : 

« A l'ignominie et à la honte perpétuelle de Corfiz de Uh-
lcfeld, traître à la patrie! » 

De nombreuses demandes tendantes à faire démolir la 

colonne d'infamie avaient été adressées au gouvernement, 

tant de la part des habitans de la place où elle existe que de , 

la part de la municipalité ; mais le gouvernement les rejeta 

toutes, se fondant sur ce que la Cour suprême avait ordon-

né en termes formels que le monument en question serait 

conservé à perpétuité, et que le pouvoir administratif ne 

pouvait réformer un arrêt de la justice. 

Maintenant la municipalité, pour obtenir la démolition 

du monument, a imaginé un singulier expédient. Elle a 

présenté au Roi un pourvoi en grâce en faveur de la mé-

moire du comte d'Uhlefeld, en alléguant que celui-ci avait 

été condamné seulement par contumace ; que beaucoup 

d'historiens, notamment M. Hoert, soutiennent qu'Uhle-

feld n'avait point commis le crime qui lui était imputé ; 

qu'enfin, aucune preuve écrite n'avait été administrée à 

l'appui de l'accusation portée contre lui , ni découverte 

postérieurement. _ -

Ce moyen a obtenu un plein succès. S. M. a réhabilité 

la mémoire du comte d'Uhlefeld, et elle a ordonné que la 

colonne d'infamie serait immédiatement démolie. 

Aujourd'hui même, des ouvriers tailleurs de pierres ont 
commencé à exécuter cet ordre, et bientôt, dit-on, nous 

verrons à la place de ce hideux monument se dresser 
une gracieuse fontaine. 

Demain mercredi 28 , on donnera à l'Opéra la 21
e
 repré-

sentation du Freyschulz , chanté par Mmes Nathan-Treillet , 

Dobré, MM. Massol , Marié et Bouché; suivi de la 50
e
 repré-

sentation de Giselle ou les JFiltis, ballet dansé par Mmes Car-

lotta-Grisi, Adèle Dumilàtre et M. Petipa. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, la Dame blanche , les Deux 
Bergers et la Double échelle. 

Les grandes eaux du parc de Versailles et celles du bassin 

de Neptune joueront dimanche prochain 2 juillet. 

SOMMAIRE de la 6
e
 livraison (juin 1813) du Mémorial du 

Commerce el de l'Itiduslrie, 25, rue du Boutai. 

PREMIÈRE PARTIE. — Analyse de la* convention postale con-

clue entre la France et la Grande-Bretagne, et l 'oHn™ 

royale relative à sa mise à exécution. -Vlonnanee dû ^ 
Kir le* reglemens et tards des droits de pilotage dans le Hn' 

rfuieme arrondissement maritime, si utiles à connaîtrV
 D

2 
armateurs et le haut commerce. - L'ordonnance modifi 

catnee de celle rendue, le 17 avril dernier, sur le tarif AZ 
droits de navigation a percevoir sur le canal du Rhône ^ 

Rhin, et plusieurs autres ordonnances et circulaires n™ 
moins importantes pour le commerce en général 

DEUXIÈME PART.E . - Plusieurs arrêts de la Cour de cas.» 
lion des Cours royales de Paris, de Nancy, de Colmar dè 
Rouen, de Douai, etc. , et les décisions du comité de consul 

tation, sur les questions suivantes : 1» Le gérant d'une soc^il 
en commandite peut-il obliger la société par voie d 'emorn ,t » 

-°
 1

r

eut
:

0I1
„

sl
'l

>ul
f des actions gratuites, dans une société a,', 

profit de 1 individu qui a eu le premier l'idée de fonder c'en» 

société, mais qui n'y a fait aucun apport? 3» Le rentier via 

ger d'un négociant failli est-il tenu de subir la loi du concor 

dat pour les arrérages de sa rente postérieure à la faillite t 

de ne les toucher que réduits au dividende fixé par le con 
cordât, ou bien peut-il les exiger intégralement. 

Librairie, Beaux-Arts, Musique. 

L'éditeur Kugelmann poursuit avec succès la publicatio 

d'un ouvrage éminemment populaire : l'Histoire des r«e? 

Paris; nos meilleurs écrivains, nos artistes les plus dist 

gués, ont voulu concourir il cet ouvrage qu'on peut considérer 
comme une histoire philosophique et morale, artistique et 
pittoresque de notre civilisation française. 

Spectacle du 28 Juin. 

OPÉRA. — Freyschutz, Giselle. 

FRANÇAIS. — China, le Légataire. 

OPÉRA-C OMIQUE. — Le Pré, Richard. 
ODÉON. — 

VAUDEVILLE. — Loïsa, [
e
 Héros, l'Humoriste. 

VARIÉTÉS. — Françoise, le Métier, C'est M. qui paie, la Garde 
GYMNASE. — Davis, Automne, Lucrèce, Thomas. 

PALAIS-ROYAL. — Maîtresse, P« rep. de Jocrisse en famille 
PORTE-ST-MARTIN. — Trente ans. 

GAITÉ. — Chambre ardente. 

AMBICU. — Eulalie Pontois. 

C IRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Odette, Diane, Fénélon. 

EN VENTE chez Ct. lii/GEIiMAULV? éditeur, rue Jacob. «5, LA PREMIERE PARTIE DES 

RUES DE PARIS.-PARIS ANCIEN ET MODERNE -358-1843. 
SOIXANTE LIVRAISONS 

à 30 cent. 

13 sont en vente. 

OKlCSIiXEg, BïiS'H'OB BfeE, MOXl .li !•;.»' S^COSTl'-MES, MIE ERS, CHROMIQEES et TRADITIONS, ,,,,„.„„ .„
 n

„ . 
Contient : A travers les Rues. parlOUIS LDIUM; Place de Grève, BBIFFAUI.T; Chautsée-d'Anlin, AM. ACHAHS; Place Hoyale, J JANXN-

 !US UB olJU U

^
SS1DS 

Rue fierre-Lescot, DEIOaT; Allée et Avenue de l'Observatoire, E ARAGOj Rue de La Harpe, B.OGI.B. DE BEAUVOIR'; Hue Loffllte E. P
ar 

GUiNOT; Rue et Faubourg Saint-Antoine, TOTJCMAR D-LAFOSSE ; Rue Notre-Dame de Lorette, A. SECOND. les ARTISTES LES PLUS DISTINGUÉS-

LES BAINS DE BARËGES 
INODORES ET Les POUDRES FERREES DE QUESNEVILLE 

Se trouvent rue Jacob, 30, à Paris, faubourg Saint-Germain. — Prix « SI fr. [la DOEZ AINE. — GELATINE POER BAINS DE DAREGES. 

PHARMACIE SPÉCIALE DES DÉCOUVERTES USUELLES 
Chez TftABLIT et C, rue J.-J.-Iloussemi, 31. 

1» Kaijfa d'Orient, nouvelle substance alimentaire pectorale et stomachique. 
Prix : 4 fr. 

2° Sirop pectoral balsamique, pour prévenir et guérir en peu de temps les 
rhumes, toux, catarrhes, enrouemens, crachemens de sang. Prix : 2 fr. 25 c. 

3° Tablettes pectorales jouissant des mêmes propriétés que le sirop. Prix : 
1 fr. 60 c. 

4° Pilules delaclate de fer. Prix : 2 fr. 50 c. les 72 pilules ; et Chocolat fer-
rugineux de Colmet contre la chlorose et les maladies de langueur. Prix : 5 fr. ; 
en boite, 3 fr. 

5° Elixir du docteur Barry, liqueur de table stomschique et cordiale, breve-
tée des cours d'Angleterre et d'Allemagne. Cet élixir est tooique et d'un goût dé-
licieux. Prix : 3 fr. 50 c. 

Les articles suivons se trouvent chez tons les bons parfumeurs de la France et de l'étranger, et notamment chez M. GERVAIS CHARDIN, rue 
Castiglione, 12; FLEUR Y, rue de la Paix, 15; et FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2, 

1° Eau balsamique du docteur Jackson, pour parfumer l'haleine, prévenir et 
guérir la carie et les maux de dtnts. Prix : 3 fr., avec une brochure du docteur 
Dalibon. 

2» Poudre dentifrice du docteur Jackson, pour blanchir l'émail des dents et le 
fortifier en détruisant le tartre limoneux qui altère les gencives et la substance 
dentaire. Prix ; 2 fr. 

3» Eau des Princes du docteur Barclay; extrait de parfums exotiques et indi-
gènes. Prix : 2 fr. 

4° Jlrème hygiénique de Wilson pour nettoyer et blanchir la peau, la rendre 
souple et douce au loucher, en prévenant et guérissant les boutons et dartres 
farineuses. Prix : 2 fr. 

5" Pommade du docteur Perkins et du baron Dupuylren, pour les so
;
ns 

6° Pralines Darlis, nouvelles capsules perfectionnées pour guérir radicale-
ment en quelques jours les maladies secrètes, écoulemens anciens et moderne;. 
Prix : 4 fr. 

7° Pâle de Déyenétais et Sirop pectoral du même, pour guérir les rhumes, 
toui, catarrhes, etc. Prix : 1 fr. 50 c, et le Sirop, 2 fr. 25* c. 

8° Chocolat de Fernandez, breveté de la cour d'Espagne. Prix : 2 fr. 60 c. ; 
en pastilles, 1 fr. 5o c. 

9° Pastilles stomachiques et digestives des eaux de Bagnole (Orne). Prix : 
1 fr. 50 c. 

10° Pastilles sulfureuses dépuratives des eaux-bonnes de Vemet-les-Bains. 
Prix : 1 fr. 60 c. 

M. Trablit a pris à ferme pour vingt ans la vente des eaux de ces deux établis-
semens. 

journaliers de la tête et pour faire croilre les cheveux, les empêcher de blanchir 
et prévenir leur chute et leur altération, ainsi que celle des favoris, des mousta-
ches et des sourcils. I rix : 2 fr. 

6* Savons de Tompson. 1 fr. Trois carrés Windsor, 1 fr. 50 c. — Crime de 
Naples en pot, 2 fr. 

7° Bains orientaux de Mohammed, poudre balsamique soluble pour adoucir 
la peau et en guérir les maladies, en donnant du ton aux muscles. Prix : 2 fr. 

8° Sel de vinaigre anglais de Kolbertton, pour calmer les migraines, pré-
venir les syncopes et neutraliser l'effet des mauvaises odeurs. Le paquet de sel 
et le flacon, 3 fr. 

9° Vinaigre aie toilette de Powells. Ce cosmétique aromatique convient aux 
hommes pour la barbe et aux femmes pour la toilette. Prix : 2 f. le grand flacon. 

At'is divers. 
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 *=CTORAL breveté de 
Cil RE, pli., r. aux i oirces, 6, à la Halle 
Ce médicament guérit en peu de jours les 
Rhumes, Coqueluches, Catarrhes, Asih. 
mes. M. Cure fait du bon Chocolat sans 
farine, à 2 fr., 2 fr. 50 lel[2ktl. 

VOIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Lepcrdriel, pharmacien breveté, fan-
bourg Montmartre, 78, A Paris. Adoucissani 
à la guimauve, suppuratifs au garou. Avee 
ces rois, les CAUTÈRES vont bien sans 
causer de douleur. Ces POIS se trouvent 
aussi dans beaucoup de pharmacies. 

LA GOUTTE 
Indication d'un Traitement rationnel pour guérir cette Maladie. 

Suivies de Faits et d'observations à l'appui ; 
V
^^S^Y^^!^,^S^'^

 la
/^

u
"É OE PARIS , ex-médecin de la maison de santé des Néot her-

MÏe'de^dec'ine, 17 '
 ; B- Ballliêre

'
libraire de

 l'Anémie de Médecine, rue de l'E-

 Pn volume in-8. Prix : 5 fr. - CONSULTATIONS, tous les jours, de MIDI à 2 HEURES. 

LES DEUX AMERIQUES. 
Nous nous faisons un devoir d'annoncer, dès leur apparition, les cartes nou-

velles dont M. Dusillion enrichit successivement son Atlas. Des travaux aussi re-
commandantes appellent une publicité tellement méritée, qu'on la doit surtout 
aux intérêts de la jeunesse. Les deux cartes jumelles, dont nous ne disons au-
jourd'hui qu'un seul mot, nous offrent les deux Amériques, contenues sur la mê-
me feuille et occupant un plan différent. Nous avons reconnu, ainsi que dans 
toutes les autres, le même soin d'exactitude consciencieuse. Nous avons fait con-
naître récemment la carte des colonies françaises, très ingénieusement disposée. 
Nous engageons les jeunes gens à étudier d'abord la carte des deux Amériques, et 
à recourir ensuite à celle des colonies françaises. 11 y aura alors pour eux l'avan-
tage décisif de la mnémonique attachée aux cartes particulières. C'est en cela 
que l'Atlas Dusillion est un ouvrage vraiment national et élémentaire ; cttte 
carte, gravée sur acier, et comprenant sur la même feuille les deux Amériques, ne 
se vend que 1 fr. 50 c , au dépôt des Cartes géographiques et statistiques des 86 
départemens, rectifiées d'après les documens officiels des préfectuics et adoptées 
nar le conseil royal de l'instruction publique. L'Atlas des 86 départemens ne se 
vend que 86 francs; avec la médaille frappée à la Monnaie, qui ne se donne 
qu'anx souscripteurs. 

S'adresser chez Dusillion, éditeur, rue Laffitte, 40, à Paris. 

En envoyant un mandat de 1 fr. 60 c. sur la poste, on reçoit telle carte qu'on 

dé^re. ■ 

Quai Quai 

Napoléon, n. 27. llAMLUUUll il UlLi Napoléon, n. 27. 

Gravures typographiques sur pierre. 
La gravure en relief sur pierre, obtenue par le procédé chimique de M. Tissier, 

fait plus d'usage, est beaucoupmoins dispendieuse que la gravure sur bois faite à 
la-main, et a, sur celle-ci, le grand avantage de reproduire d'une manière iden-
tique l'originalité du dessin. A la demande de MM. les éditeurs et fabricans, M. 
Tissier livi e des pierres, motrices, gravée» en relief et montées dans de min-
ces bottes de plomb, qui se placent au milieu des caractères d'imprimerie, dont 
elles ont la hauteur, et qui remplissent toutes les conditions des vignet es 
sur bois. Ces matrices en pierre peuvent être multipliées à l'infini, par le 
moyen des clichés, sans éprouver jamais la plus légère altération. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, 20. Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUR LA CAMPAGNE, 

ENVELOPPES ÏAQIIT £jk,K' e" ,, ,tms «- ffia* 
Papier a lettres, cires à cacheter, plumes d'oie et riéialliqu's de 1" qualité, etc. 

M PROFESSEUR 
Breveté du roi, pass. Vivienne, 13, pour apprendre seul A tenir les livres en partie double 
10 t.; pour apprendre à écrire en peu de temps, 3 f.Chez les libraires etchez fui où sont ses 

COURS D'ECRITURE EN 30 LEÇONS, 

de Tenue des Livres en 30, et d'Orthographe en 80. 

Lui adresser un bon sur la poste, pour recevoir franco l'ouvrage qu'on lui désignera. 

PRIX FIXE 

ET MODÉRÉ. PAPETERIE SUSSE F i 
PLACE DE LA 

ROERSE, 31. 

Assortiment le plus complet des papiers français et anglais pour 

lie Dessin, r Aquarelle et l'Architecture, 
Grand raisin à 5 CENT, la feuille et au-dessus. 

Papier Ingrès, papier teinté dit Coignet, Bristols français et anglais. 

Location de Tableaux et Dessins, Encadremens en tous genres. 

PETITS MANUELS pour l'Aquarelle, la Miniature, le Dessin, 

la Peinture à l'huile, et la Sculpture. —Prix : 1 fr. 25 c. 

Location de mannequins. — Prix : 10 fr. par mois, 

fabrique de couleurs à l'huile et à l'aquarelle en tablettes, en pastilles, vérita-
bles couleurs Neuwmann. 

FABRIQUE DE COULEURS A L'HUILE, à 10 c la vessie et au-dessus. Pastilles 
Susse, à 20 c. et au-dessus. 

VÉRITABLES COULEURS ANGLAISES DE HTEUWM ATtfltf , 
 i 1 fr. la tablette et au-dessus. 

CONSIDERATIONS SDR L'ESCLAVAGE 
AUX ANTIEEES FRANÇAISES. 

Et de son abolition graduelle. 

Suivies d'un aperçu analytique et critique du système d'apprentissage et de ses 
résultats dans les colonies anglaises. 

Par CH. J. D — Brochure, in-octavo de 128 pages.—Prix : 3 francs. 

Chez DUSILLION-, 40, rue Laffitte. 

DICTIONNAIRE 
DES 

CONTRATS ET OBÏGATIONS 
En matière civils et commerciale, 

Par M. J. Bousquet, avocat à la Cour 
royale de Paris. 

Deux forts volumes in-i«, formant 
ensemble 1,660 pages. 

PRIX : 16 FRANCS. 

Cet ouvrage contient 1° un préam-
bule sur l'origine de chaque contrat; 
2° le texte de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutumier, 
au droit canonique; 3° l'analyse des mo-
tifs et des discussions lors de la confec-
tion des Codes; 4" un commentaire de 
la matière; 5° la doctrine de tous les 
auteurs anciens et modernes ; 6» les ar-
rêts des Cours royales et de la Cour de 
cassation jusqu'au l« r mars 1840; >enfin, 
les droits d'enregistrement concernant 
chaque contrat. 

1 M. Teste, aujourd'hui ministre, et M* 
Paillet, ancien bâtonnier, dans le compte 
par eux rendu de cet ouvrage, l'ont 
considéré comme étant d'une utilité gé-
nérale et de tous les jours. 

Au moyen du classement alphabéti-
que adopté par l'auteur, le lecteur trou-
vera de suite l'objet de sa recherche. 

! Cet ouvrage, dont l'utilité tt la com-
modité ont été généralement appré-
ciées, ainsi que le dit M. Tesie, traite 
tous les cai de prescription et de dé-
chéance en matière civile, commerciale, 
criminelle, en malière de délits et con-
traventions, en matière administrative 
Ct flSCSl© 

Chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

DICTIONNAIRE des PRESCRIPTIONS 

Par M. J. Bousquet. 
Un volume in-8". Prix : 6 fr. 

Chez B. Dusillion, rue Laffitte, 40. 
Adjudications en justice. 

i de M« GU1D0U, avoué à Paris , 
rue Neu*e-des-Pelits-Cbamps, 62. 

Adjudication sur mise à prix réduite, le sa-
medi S juillet 1813, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
première instance de la Seine, local et issue 
de la première chambre dudit Tribunal, une 
heure de releTée , 

D'UNE 

Sociétés commerciales. 

Avec machine a vapeur de la force do 3» 

chevaux, sise A Vienne (Isère). 
Mise a prix réduite A 75,0011 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 

1° A M* Guidou , avoué poursuivant, rue 
Neuve-des-PeiilsChamps, 62 ; 

2" M. de Bénazé, avoué présent A la vente, 
rue Louis-le-Grand, 7 ; 

3° Me Glanda/. , avoué présent à la vente, 
rue Neuve des-Petits-Cbamps, 87 ; 

i. M ! BonneldeLongchamps, avoué prê-
tent à la vente, rue de l'Arbre Sec, 48 ; 

5» M. Duval-Vaucluse , rue Grange-aux-
Ilcltes., 5 ; 

A Vienne, 

£A M« Guillard, avoué. (1383) 

■(T- Elude de M« Ernest LEFÉVRE. 

Vente en l'audience des saisies immobiliè-
res, au Pulais-de-Juslice a Paris 

L'adjudication aura heu le jeudi 6 juillet 

■ 143, en un seul lot, du droit a la jouissance 
emphytéotique jusqu'au 1" janvier I8li, 

D'UN 

Grand Terrain 
situé à Paris, rue de la Tour du-Temple, J, 
Vet s, et rue des Fossés-du-Temple, ensem-
ble des bâtiment élevés dessus et consistant 
en un grand MUmeol faisant l'encoignure 
dès m!S F0««.-du Temple et d. la Tour, 

el deu» maisons rue d; la lour, 3 et s. 

pMHttiuM, l'I'»^ des Victoires, 3. [tmy 

Par acte passé devant M* Damaison, notai-
re à Paris, le 17 juin 1843, enregistré, 

M.Victor SOURDEVAL, employé dans une 
maison de commerce, demeurant à, Paris, 
rue des Filles Saint-Thomas, 18; et M. Char-
les DELATOUR, employé dans une maison 
de commerce, demeurant à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 31, 

Ont formé une société en nom collectif 
ayant pour but la création et l'exploitation 
en commun d'un établissement de nouveau-
tés et de fournitures de toute espèce pour 
habillemens d'hommes, ainti que la vente de 
toutes les marchandises ayant rapport à cil 
établissement. 

La durée de la société a été fixée à quinze 
années,qui commenceront le 1" juillet 1843, 
pour finir le i" juillet 1858. 

La raison sociale et la signalure sont 
SOURDEVAL et DELATOUR. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 
Richelieu, '01, avec faculté aux associés de 
l« transporter dans tout autre endroit i 
Paris. 

Le fonds social a été fixé i £0,000 fr., qui 
seront tournis : 30,000 fr. par M. Sourdeval, 
et 30,000 fr. par M. Delatour; ces mises de 
fonds seront constatées el réalisées comme 
l'exprimeront les écritures sociales. 

Chacun des associés aura indistinctement 
la signalure sociale. Il a été exprimé que la 
signature do l'un des associés suffirait pour 
faire tous achats et toutes ventes, acquitter 
tous mémoires, billets, factures, enlin pour 
hbérer la société; mais le concours des deux 
associés sera nécessaire toutes les fois qu'il 
s'agira de souscrire des tffets ou enguge-
mens sociaux autres que ceux qui auraient 
pour cause l'achat des marchandises. Tout 
engagement isolé n'obligerait que le signa-
taire. 

Pour extrait : 

Signé DÂMAISOK . (836) 

Eludode Mr WALlUiR, agréé, sise à Paris, 
rue Montmartre, 171. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble, en datn, à Orléans, du 14 juin 1843, cn-
legislré à Paris, le 27 dudit mois, par Lo-
verdicr, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Entre MM. DEHAIS 01s et ROUSSEAU, né-
gocians, demeurant à Orléans, d'une part; et 
Louis-Amédée LEMAV, confiseur, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Martin, 19, d'autre 
part. 

Il apperl que la société formée entre 1rs 
usnommés, par acte sous seing privé du 15. 
snovembre 1842, enregistré le 26 dudit mois 
sous la raison LEMAY etComp., pour l'ex-

ploitation du commerce de confiseur et la 
fabrication de sucre candi, pour dix années. 
A partir du 1" mai 1842, a été dissoute i par-
tir dudit jour 14 juin 1843; 

QueM.Lemay est nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait: WALKER . (839) 

Suivant acte passé devant M« Thomassin, 
notaire a Paris, soussigné, qui cri a la minu-
te, et son collègue, le 1 1 juin 1843, 

M. Léonard François GOURNAY, commis 
négociant, demeurant a Paris, rue Vivien-
ne, il; 

M. Ludovic ADMAXD, commis négociant, 
demeurant à Paris, place des Victoires, 7; 

Et un tiers désigné audit acte, 
Ont formé entre eux une société pour l'ex-

ploitation d'une maison da commerce de 
soieries et nouveautés, établie en ce moment 
à Paris, rue Vivienne, 11, connue sous le 
nom des Deux Pages. 

Cette société sera en nom collectif à l'égard 
de HM , (.ournay ct Admand, el en comman-
dite à l'égard de la tierce personne désignée 
au .lit acte. 

La société est constituée pour quioze ans 
et deux mois; clic commencera le I" août 
I81J et finira le i" octobre 1858; toutefois, 
le commanditaire s'est réservé le droit de se 
retirer de la société à partir du i" août 
1851, en prévenant sos deux associés six 
mois à l'avance, et MM Gournay ct Admand 
ont la faculté da rester seul s associés et seuls 
intéressés dans ladite maison de commerce, 
en remboursant au commanditaire le mon-
tant de sa mise sociale, de la manière expri-
mée audit acte. 

Lo siège de la société sera A Paris, au lieu 
où exis.e aujourd'hui la maison de commar-
ce, rue Viwenne, il. 

11 ne pourra élre transporté ailleurs sans 
le consentement exprès des associés eu nom 
colleclit. 

La raison de commerce sera GOURNAY et 
ADMAND. 

l a signature sociale sera également GOUR-
NAY et ADMAND. 

MM. Gournay et Admand auront seuls cette 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CI1ARUE, ébéniste, faub. Saint-
Antoine, 13', le 3 juillet a l heure (N* 3874 
du gr.); 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 
signature sociale, mais ils ne pourront en . __;.„.• j : i 
faire usage que pour les affaires de la so- *•

 u
 me comm.ssa-re do.t les consul er, 

c
-çlfc ' * tant sur la composition de l état des treane 

En conséquence, tous billets, lettres de eiers présumés que sur la nomination in-
changé, endos et généralement tous engage- nouveaux syndics. 

mens quelconques devront énoncer la cause
 KoiA- Les

 Uers-porteurs d'effets ou endos-
pour laquelle ils auront été souscrits ou con-

 se
mens de ces faillites n'étant pas connus, 

tractés, et tous ceux qui n'auront pas pour
 sont priés de

 remettre au grr ff« leurs adres-

objet le paiement ou lo règlement de mar-
 se

s,alind'étreconvoquéspourlcsassemblées 
chandises ne pourront engager la société; ils subséquentes, 
seront au contraire réputés souscrits ou

 1 

contractes pour le compte particulier de l'as- VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

socié signataire. . . | Du sieur 1IAGEN, tailleur, rue Saint-An-
I.e commanditaire fournira, pour sa mise toine, 91, le 3 juillet à lo heures (N» 3767 

sociale, la somme de 60,000 fr. en deniers ; d
u
 gr.j; 

comptans, qu'il versera dans la caisse de ta 
société ledit jour i" août 1843 

Toutes les ventes et achats, ct générale-
ment toutes les opérations de la socété, se-
ront faits par l'un ou l'autre des gérans in-
distinctement. 

Pour extrait: (HT) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 JUIN 1813, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
t'ouverture audit jour •■ 

De la dame CAILLER, anc. fabricante de 
passementerie, ci-devant rue St-Denis, 126, 
et présentement cour de la Corderie, 3o, 

l nomme M. Chaudé juge-comnmsaire, et M. 
! Monciny, rueFeydeau, 26, syndic provisoire 

(N« 388ï dugr.); 

Des sieurs REYMANN et WOLFF , mar 
chauds d'arlicles de Paris, ci devant rue Co-

1
 quenard, 27, nomnie M. Milliet juge-com-
misaire, et M. Sergent, rue des Filles- Saint-
Thomas, 17, syndic provisoire (N« 3886 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

Cofnmerc* de Paris, sal& des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

Du sieur MULLER, limonadier, rue Haute-
feuille, at, le 3 juillet a 1 heure (N* 3735 da 
gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vériti cation et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TIALLIER, md de vins logeur, A 

Passy, avenue de la Porte-Maillot, i s, lo 3 
juillet A 9 heures (K° 3168 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite el éire procédé, à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis A ces assemblées 
que les créanciers v ci i liés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledèlaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM les créanciers : 

Des sieurs RENAUD ALLEMAND et C», 
fournisseurs d'équipemens militaires , rue 
de Valois-Palais-Royal, 8, entre les mains 
de M. Morel, rue Ste-Appoline, 9, syndic de 
la faillite (N» 3840 du gr.j; 

Du sieur CLÉMENT , marchand de bois, 
rue Bellefonds, 2, entre les mains de MM. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, et Sanray, 
boulevard de la Râpée, i , syndics de la 
faillite (N< 3857 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, élre procéJé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur CILLE, fondeur en caractères, 
rue Saint - Jean -de - Reauvais , 18, sont 
invité,. A se rendre, le 4 juillet A 10 heures 
très précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour prendre part A une délibération dans 
l'intérêt de la masse de ladite faillite N» 
3081 du gj. . 

M. Waquelin, 29 ans, rue de Sèvres, 167. — 
M. Gouff», tl ans, rue de la vieille-Boucle-
rie, 13.— M. Schey, 52 ans, rue d'Enfer, S5. 

BOURSE DU 27 JUIN. 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 28 JUIN* 

ONZE HEURES : Rodel, horloger, conc. — Dlle 
Paul, maîtresse d'hôtel garni, delib. 

MIDI : Veuve Dubray, mde de.fourneaux, id. 
— Chénon, restaurateur, clôt.— Bauve, fa-
bricant de chandelles, conc. — Badin, édi-
teur de musique, synd. 

DEUX HEURES : Pinard, libraire, id.— Jozon, 
ancien md de toiles métalliques, en son 
nom et comme membre de la société Jo-
zon el C', id. 

Ilêcès et Inliumations. 

Du 25 juin 1141. 

M. Loursel, 81 ans, rue de l'Arbre-Sec, 54. 
—M Richard, 43 ans, rue Bailleuil, 11.— 
M. Jonas, 50 ans, rue Bourbon-Villeneuve, 
56. - M. Chevalier, 57 ans, rue du Petit-Liony 
l.-M. Falot, 35 ans, rueSalnl-Denis, 357. — 
M. Reynard, 76 ans, rue Saint-Denis, 586. — 
H. Wasse, 71 ans, rue Michel-le-Comte, 3t. 
- M. Duverger, 81 ans, rue de Bercy, 61.— 
Mme Cornu, 58 ans, rue Regraltière, 7. — 

l«r o. pl. ht. 
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BRETON. 

Luregistié a Paris, le 

Hecu un franc dix centimes. 

juin 1813, IMPU1MJÎBIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE INEUVE-DES-PETIT^-CHAMPS, 35. 

JPour légalisation de la signature A. GUYOT, 

\f maire du 2' arrondissement j 


